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NOTES EXPLICATIVES

Ce règlement décrète l’enlèvement des matières résiduelles suivantes :

- les ordures;

- les matières recyclables;

- les résidus alimentaires et fibreux;

- les résidus verts, les résidus de la tonte de gazon, les brindilles, les
branches et les arbres de Noël naturels;

- les résidus encombrants.

À l’égard de l’enlèvement de ces matières, le règlement prescrit les
contenants qui peuvent être utilisés.

Finalement, le règlement prescrit également des amendes pour toute
personne qui contrevient à ses dispositions.



RÈGLEMENT R.C.A.3V.Q. 3

RÈGLEMENT DE L’ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY–
SILLERY–CAP-ROUGE SUR L’ENLÈVEMENT DES MATIÈRES
RÉSIDUELLES

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE L’ARRONDISSEMENT
DE SAINTE-FOY–SILLERY–CAP-ROUGE, DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

CHAPITRE I
DÉFINITIONS

1. Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, on entend par :

 « allée d’accès » : une allée qui relie une aire de stationnement à une rue;

 « bac pour résidus alimentaires et fibreux » : le bac fournit par la ville aux
fins de l’enlèvement des résidus alimentaires et fibreux;

 « bac roulant » : un contenant en plastique, muni d’une prise européenne, de
roues, d’un couvercle à charnière et de renforts qui servent à le vider
mécaniquement et dont la capacité varie entre 240 et 360 litres;

 « branche » : une matière ligneuse d’un diamètre minimal de
deux centimètres et maximal de cinq centimètres et d’une longueur maximale
de 1,2 mètre;

 « brindille » : une matière ligneuse d’un diamètre de moins de
deux centimètres et d’une longueur maximale de 1,2 mètre;

 « commerce saisonnier » : un commerce qui, pendant une période de temps,
à chaque année, cesse ses activités;

 « contenant à chargement arrière » : un contenant en polyéthylène avec
armature en métal d’une capacité minimale de 1,2 mètre cube et maximale de
1,5 mètre cube et pouvant être levé et immédiatement vidé mécaniquement par
le système hydraulique installé à l’arrière d’un camion d’enlèvement des
matières résiduelles;

 « contenant à chargement avant » : un contenant en métal, en polyéthylène
ou en fibre de verre muni d’un pignon ou d’un dessus plat et qui est levé et
immédiatement vidé mécaniquement par le système hydraulique installé à
l’avant d’un camion d’enlèvement des matières résiduelles;



 « contenant à roulement » : un contenant en métal d’une capacité minimale
de 15 mètres cubes et maximale de 30 mètres cubes pouvant être chargé et
transporté pour être vidé au terme du transport;

 « ensemble immobilier » : plusieurs immeubles résidentiels situés à
proximité les uns des autres, qui comprennent ensemble plus de six logements,
et dont certains d’entre eux ont en commun une construction ou un
aménagement accessoire ou, à l’exclusion d’un mur mitoyen, une partie de la
charpente. Des maisons en rangée qui ont front sur une rue ne constituent pas
un ensemble immobilier;

 « immeuble » : un immeuble au sens de l’article 900 du Code civil du
Québec;

 « immeuble non résidentiel » : un immeuble dont le pourcentage que
représente la valeur imposable totale de la partie non résidentielle par rapport à
la valeur totale de cet immeuble est égal ou supérieur à 50 %;

 « immeuble résidentiel » : un immeuble dont le pourcentage que représente
la valeur imposable totale de la partie non résidentielle par rapport à la valeur
totale de cet immeuble est inférieur à 50 %. Un ensemble immobilier constitue
un immeuble résidentiel;

 « jour juridique » : un jour qui n’est pas un jour férié au sens de la Loi
d’interprétation (L.R.Q., chapitre I-16);

 « logement » : un logement inscrit comme tel au rôle d’évaluation foncière;

 « matériau granulaire » : une matière résiduelle qui est constituée
uniquement de béton, d’asphalte, de pierre, de roc ou de sable;

 « matière dangereuse » : une matière dangereuse au sens de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., chapitre Q-2) et du Règlement sur les
matières dangereuses (R.R.Q., chapitre Q-2, r. 15.2) et des amendements
apportés à cette loi et à ce règlement qui font partie du présent règlement et qui
entrent en vigueur à la date fixée par une résolution du conseil;

 « matière recyclable » : une matière résiduelle qui peut être réintroduite dans
le procédé de production dont elle est issue ou dans un procédé différent qui
utilise le même type de matériaux, telle que du papier, du carton ou un
contenant en plastique, en verre ou en métal;

 « matière résiduelle » : un résidu, une matière ou un objet rejeté ou
abandonné;

 « ordures » : les matières résiduelles destinées à l’élimination; les résidus de
la tonte de gazon ne sont pas des ordures;
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 « panier » : le panier fourni par la ville aux fins de l’enlèvement des matières
recyclables;

 « résidu domestique dangereux » : une matière résiduelle liquide, solide ou
gazeuse et qui a les propriétés d’une matière dangereuse ou qui est contaminée
par une telle matière;

 « résidu encombrant » : un objet domestique, mentionné au deuxième alinéa,
rejeté ou abandonné de taille supérieure à 0.2 mètre cube et qui peut être
manipulé par deux personnes sans équipement mécanique.

Les objets suivants constituent des résidus encombrants :

1° un accessoire d’enfant;

2° un meuble d’intérieur ou d’extérieur;

3° un électroménager;

4° un sanitaire;

5° un équipement de chauffage;

6° un objet de décoration;

7° un foyer extérieur;

8° un barbecue;

9° une clôture à neige;

10° un garage de toile ou un abri de toile;

11° un équipement sportif;

12° un outil;

13° une piscine ou un équipement de piscine;

14° un réservoir d’huile;

15° du recouvrement de plancher souple;

 « résidu vert » : une matière résiduelle végétale générée suite à l’entretien
d’un terrain telle que des résidus de déchaumage, un résidu de sarclage, des
feuilles et des brindilles. Un résidu de la tonte du gazon ne constitue pas un
résidu vert;
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 « rue » : une rue publique ou une des rues privées suivantes :

1° 2e avenue de l’Aérport;

2° 3e avenue de l’Aérport;

3° 4e avenue de l’Aérport;

4° 5e avenue de l’Aérport;

5° 6e avenue de l’Aérport;

6° 7e avenue de l’Aérport;

7° 8e avenue de l’Aérport;

8° 9e avenue de l’Aérport;

9° rue de l’Agriculture;

10° rue des Arts;

11° chemin Bédard;

12° rue des Bégonias;

13° rue Bernardin-Morin;

14° allée des Bibliothèques;

15° rue des Bibliothèques;

16° rue Bonnier;

17° rue du Campanile;

18° rue Cantin;

19° place Casault;

20° rue des Charançons;

21° rue des Cicindèles;

22° rue des Coccinelles;

23° avenue De Laune;
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24° rue des Éphémères;

25° rue Étienne-Lessard;

26° rue de la Foresterie;

27° rue des Fougères;

28° rue des Hannetons;

29° rue des Hauts-Fonds;

30° rue Joseph-Ernst;

31° rue Joseph-Guillemette;

32° chemin du Lac-Appolo;

33° rue Le Mercier;

34° rue des Libellules;

35° rue des Lis-d’Eau;

36° rue des Lupins;

37° rue Marcel-Proust;

38° avenue de la Médecine;

39° rue du Peps;

40° rue Principale;

41° rue du Ruisseau-Bélair;

42° rue Saint-Marc;

43° rue des Sauterelles;

44° rue des Scarabées;

45° avenue des Sciences-de-la-Vie;

46° rue des Sciences-de-l’Éducation;

47° rue des Sciences-Humaines;
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48° avenue du Séminaire;

49° avenue des Serres;

50° rue des Sports;

51° rue de la Terrasse;

52° avenue des Tours;

53° allée de l’Université;

54° avenue de l’Université;

55° rue de l’Université;

56° rue de la Vie-Étudiante;

57° rue Villon;

58° la ruelle derrière les lots portant les numéros civiques 4506, 4514, 4522
et 4530 de la rue Saint-Félix;

 « sac » : un contenant non rigide ouvert par le haut;

 « sac doublure » : un sac étanche en papier ou en plastique compostable mais
non oxodégradable, d’une capacité de 42 litres et destiné à doubler, de
l’intérieur, le bac pour les résidus alimentaires et fibreux.

CHAPITRE II
DISPOSITION GÉNÉRALE

2. Quiconque se départit de matières résiduelles doit le faire conformément
au présent règlement et au Règlement sur la gestion des matières résiduelles,
R.V.Q. 1583, et à ses amendements.

Quiconque se départit de matières résiduelles autres que celles qui font
l’objet d’un service offert en vertu du présent règlement ou qui font l’objet du
Règlement sur la gestion des matières résiduelles et de ses amendements doit le
faire par ses propres moyens, à ses frais et conformément aux lois et règlements
en vigueur.
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CHAPITRE III
ENLÈVEMENT DES ORDURES

SECTION I
DISPOSITION GÉNÉRALE

3. L’enlèvement des ordures est effectué par la ville ou son mandataire.
Lorsque le service d’enlèvement des ordures est prévu au présent règlement,
aucune autre personne n’est autorisée à effectuer l’enlèvement des ordures sur
le territoire de l’arrondissement.

SECTION II
CONTENANTS POUVANT ÊTRE UTILISÉS

§1. — Particularités des contenants

4. Dans le présent chapitre, lorsqu’une disposition réfère à un bac roulant,
celui-ci remplit les conditions suivantes, en outre de celles prévues à
l’article 1 :

1° le bac est vert, noir ou gris;

2° le bac est étanche, propre et en bon état;

3° le bac ne contient aucune matière disposée en vrac;

4° le poids du bac et de son contenu n’excède pas 70 kilogrammes;

5° le couvercle du bac est fermé en tout temps et rien n’en dépasse;

6° aucun autre élément n’est ajouté au bac, sauf l’adresse de l’immeuble
qu’il dessert.

5. Dans le présent chapitre, lorsqu’une disposition réfère à un contenant à
chargement arrière, celui-ci remplit les conditions suivantes, en outre de celles
prévues à l'article 1 :

1° le contenant est étanche, propre et en bon état;

2° le couvercle du contenant est fermé en tout temps et rien n’en dépasse;

3° le contenant est muni de roues pivotantes d’un diamètre minimal de
quinze centimètres et munies de freins. De plus, ces roues supportent
adéquatement le contenant et son contenu;
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4° le contenant ne contient aucune matière disposée en vrac;

5° lorsque l’espace libre de construction d’un terrain le permet, une voie
d’accès en ligne droite de quatre mètres de largeur et au sol compacté est
aménagée devant le contenant. Le sol est compacté lorsque le contenant y roule
sans laisser d’ornières.

6. Dans le présent chapitre, lorsqu’une disposition réfère à un contenant à
chargement avant, celui-ci remplit les conditions suivantes, en outre de celles
prévues à l'article 1 :

1° le contenant a une capacité minimale de 1,5 mètre cube et maximale de
6,1 mètres cubes;

2° le contenant est étanche, propre et en bon état;

3° s’il s’agit d’un contenant compartimenté servant en partie pour les
ordures, cette partie porte, à l’avant, la mention « ordures »;

4° le poids du contenant, de ses accessoires et de son contenu n’excède pas
2 500 kilogrammes;

5° le couvercle du contenant est fermé en tout temps et rien n’en dépasse;

6° si le contenant est muni d’une porte de côté, celle-ci est fermée en tout
temps;

7° si le contenant est muni de roues, celles-ci ont un diamètre minimal de
quinze centimètres, au moins deux de celles-ci sont pivotantes et elles
supportent adéquatement le contenant et son contenu;

8° si le contenant est muni de roues, il est aussi muni d’un mécanisme de
freinage;

9° le contenant ne contient aucune matière disposée en vrac;

10° lorsque l’espace libre de construction d’un terrain le permet, une voie
d’accès est aménagée devant le contenant. Cette voie d’accès remplit les
conditions suivantes :

a) elle est en ligne droite;

b) sa longueur est d’au moins 18 mètres;

c) sa largeur est d’au moins quatre mètres;

d) elle permet le demi-tour d’un camion qui ne doit pas reculer sur plus de
60 mètres;
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11° un espace d’une hauteur de sept mètres est laissé libre au-dessus du
contenant, au-dessus d’une distance de neuf mètres de la voie d’accès
mentionnée au paragraphe 10°, mesurée à partir du contenant de même qu’au-
dessus d’une distance de 0,5 mètre de chaque côté du contenant autre que celui
de la voie d’accès.

Malgré le premier alinéa du présent paragraphe, lorsque le contenant est muni
de roues, trois contenants ou plus peuvent être placés en ligne l’un devant
l’autre pourvu que les conditions suivantes soient remplies :

a) un espace d’une hauteur de sept mètres est laissé libre au-dessus de
chaque contenant;

b) un espace d’une hauteur de sept mètres est laissé libre au-dessus d’une
distance de 0,5 mètre de chaque côté de chaque contenant;

c) un espace d’une hauteur de sept mètres est laissé libre au-dessus d’une
distance de neuf mètres de la voie d’accès mentionnée au paragraphe 10°,
mesurée à partir du dernier contenant d’une ligne devant lequel aucun autre
contenant n’est placé;

d) les lignes sont formées et les contenants sont placés de telle manière que
chaque contenant peut être levé et vidé de façon mécanique par le système
hydraulique installé à l’avant d’un camion d’enlèvement.

Malgré le premier alinéa, du présent paragraphe, lorsqu’un contenant est
muni d’un compacteur vertical, celui-ci peut être placé au-dessus du contenant;

12° lorsqu’une base de béton est aménagée sous un contenant à chargement
avant, celle-ci a une largeur minimale de 3,05 mètres et une profondeur
minimale de 2,44 mètres et elle est de niveau. Pour chaque contenant
supplémentaire, la base est élargie de 2,6 mètres.

Lorsque trois contenants ou plus sont placés conformément au deuxième
alinéa du paragraphe 11°, la base de béton visée au premier alinéa est élargie de
3,05 mètres par ligne de contenants et sa profondeur est agrandie de 1,5 mètre
par contenant, supplémentaire au premier, qui forme la ligne;

13° lorsqu’un aménagement est fait autour de la base prévue au paragraphe
12°, l’ouverture qui permet l’accès du camion au contenant est d’au moins
3,05 mètres;

14° le contenant est situé à une distance minimale de un mètre d’un mur
d’un bâtiment;

15° lorsqu’un contenant est muni d’un compacteur stationnaire, les normes
suivantes doivent être respectées :

9



a) une base de béton de niveau, d’une largeur minimale de 3,05 mètres et
d’une profondeur minimale de 4,57 mètres est aménagée sous le contenant et
son compacteur;

b) le compacteur est solidement fixé à la base de béton et il est muni de
quatre crochets ajustables facilement manipulables;

c) le compacteur est muni d’un manomètre indicateur de pression et d’un
bouton d’arrêt d’urgence;

d) si le contenant est à l’intérieur d’un bâtiment ou d’un abri, ce dernier est
muni d’un éclairage adéquat;

e) le sol sur lequel le contenant est déposé est équipé :

i. de guides longitudinaux en acier, avec l’extrémité en forme de J opposés,
d’une épaisseur minimale de cinq millimètres et séparés par une distance de
1,88 mètre;

ii. de blocs d’arrêt en bon état, d’un grosseur adéquate compte tenu de la
capacité du contenant et installés avec un angle de 90 degrés par rapport aux
guides longitudinaux.

7. Dans le présent chapitre, lorsqu’une disposition réfère à un contenant à
roulement, celui-ci remplit les conditions suivantes, en outre de celles prévues à
l'article 1 :

1° le contenant est étanche;

2° le contenant et son pourtour de deux mètres sont propres et en bon état;

3° le sol sur lequel le contenant est déposé de même que les composantes du
contenant sont propres et en bon état;

4° le contenant est muni :

a) d’un système d’arrosage de neutralisateur d’odeur quand le contenant à
roulement contient des matières putrescibles;

b) d’un compacteur intégré.

Malgré, le premier alinéa du présent sous-paragraphe b), si le contenant à
roulement contient des ordures sans matières putrescibles, il peut être muni
d’un compacteur stationnaire solidement fixé à la base de béton et muni de
crochets ajustables facilement manipulables;

c) d’un système de verrouillage pour le système d’ouverture de la porte et
d’une chaîne de sécurité sur la porte;
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d) de longerons séparés par une distance minimale de 96 centimètres et
maximale de 1,02 mètre;

5° si le contenant est muni d’un bac verseur, il est aussi muni d’un
mécanisme de retenue en métal qui permet de maintenir le bac verseur fermé
durant le transport;

6° si le contenant est muni d’un double crochet, le terrain sur lequel il est
installé permet d’effectuer les manœuvres requises. En outre, le terrain est muni
d’une base de béton d’une longueur de douze mètres et d’une largeur de quatre
mètres installée au niveau du sol. Un espace de 18 mètres contigu à chaque
extrémité du côté de la base qui mesure quatre mètres est laissé libre d’obstacle;

7° sauf pour un contenant à compacteur intégré, la toile de recouvrement du
contenant en couvre toute l’ouverture. De plus, la tige au bas de la toile est
munie d’un équipement qui la fixe solidement au panneau arrière du contenant
afin que rien ne s’en échappe;

8° le plancher intérieur du contenant est plat sur toute sa longueur;

9° le sol, sur lequel le contenant est déposé est équipé :

a) de guides longitudinaux en acier, avec l’extrémité en forme de Y et d’une
épaisseur minimale de cinq millimètres;

b) de blocs d’arrêt en bon état, d’une grosseur adéquate compte tenu de la
capacité du contenant et installés avec un angle de 90 degrés par rapport aux
guides longitudinaux;

c) d’une base en béton de niveau;

d) d’un drain de plancher;

e) d’une chantepleure;

f) d’un raccordement hydraulique ou électrique accessible en tout temps. Un
raccordement électrique est muni d’un disjoncteur et d’un crochet pour
suspendre le raccordement lorsqu’il est débranché;

g) si le site est équipé d’une chute rétractable, celle-ci est munie d’un
mécanisme de retenue;

10° le panneau de contrôle du contenant est équipé :

a) d’un manomètre indicateur de pression;

b) d’un bouton d’arrêt d’urgence;
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11° si le contenant est à l’intérieur d’un bâtiment ou d’un abri, ce dernier est
muni d’un éclairage adéquat;

12° une voie d’accès est aménagée devant le site sur lequel est déposé le
contenant. Cette voie d’accès remplit les conditions suivantes :

a) elle est en ligne droite;

b) sa longueur est d’au moins 18 mètres;

c) sa largeur est d’au moins quatre mètres;

d) elle permet le demi-tour d’un camion qui ne doit pas reculer sur plus de
60 mètres;

13° un espace d’une hauteur de sept mètres est laissé libre au-dessus du
contenant, au-dessus d’une distance de neuf mètres de la voie d’accès
mentionnée au paragraphe 12°, mesurée à partir du contenant de même qu’au-
dessus d’une distance de un mètre de chaque autre côté du contenant que celui
de la voie d’accès;

14° si le contenant est situé à l’intérieur d’un abri, celui-ci a une hauteur
intérieure de sept mètres libre d’obstacle de manière à permettre les manœuvres
requises au chargement du contenant sur le camion. De plus, l’abri est muni
d’une porte d’une hauteur minimale de quatre mètres et d’une largeur minimale
de 3,65 mètres;

15° si le contenant est situé dans un enclos ou s’il est emmuré, une porte
d’une largeur minimale de 3,65 mètres, munie d’un système qui la maintient
ouverte, ou une ouverture de la même largeur permet les manœuvres requises
au chargement du contenant sur le camion. Un espace minimal de un mètre
entre le contenant et l’enclos ou le mur est laissé libre sur les trois autres côtés
que celui de la porte ou de l’ouverture. Le contenant est localisé à une distance
minimale de 30 centimètres et maximale d’un mètre de la porte ou de
l’ouverture;

16° si l’immeuble desservi par le contenant est muni d’une chute à déchets
aboutissant dans ce dernier, ce contenant est alors localisé à une distance
minimale de 61 centimètres d’un mur.

8. Dans le présent chapitre, lorsqu’une disposition réfère à un sac, celui-ci
remplit les conditions suivantes, en outre de celles prévues à l'article 1 :

1° le sac est en plastique;

2° le sac est étanche;
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3° le sac a une largeur minimale de 61 centimètres et maximale de 88
centimètres et une longueur minimale de 86 centimètres et maximale de 1,27
mètre;

4° le sac est fermé noué ou attaché, de façon à permettre sa préhension,
lorsqu’il est en bordure de la rue;

5° l’épaisseur du sac est suffisante pour supporter son contenu;

6° le poids du sac et de son contenu n’excède pas 25 kilogrammes.

§2. — Immeuble résidentiel de cinq logements ou moins ou maison en rangée
qui a front sur une rue

9. Les ordures d’un immeuble résidentiel de cinq logements ou moins ou
d’une maison en rangée qui a front sur une rue doivent, pour être enlevées, être
déposées dans un des contenants suivants :

1° un bac roulant;

2° un sac.

§3. — Immeuble résidentiel de six logements

10. Les ordures d’un immeuble résidentiel de six logements doivent, pour
être enlevées, être déposées dans un des contenants suivants :

1° un bac roulant;

2° un contenant à chargement arrière;

3° un contenant à chargement avant;

4° un sac.

11. Malgré l’article 10, lorsqu’un immeuble résidentiel de six logements est
muni d’un contenant à chargement avant destiné à recevoir des ordures, aucun
autre contenant prévu à cet article ne peut être utilisé pour les ordures.

De même, lorsqu’un immeuble résidentiel de six logements est muni d’un
contenant à chargement arrière destiné à recevoir des ordures, aucun autre
contenant prévu à cet article ne peut être utilisé pour les ordures.
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§4. — Immeuble résidentiel de sept logements ou plus mais de moins de
200 logements ou ensemble immobilier

12. Les ordures d’un immeuble résidentiel de sept logements ou plus mais
de moins de 200 logements ou d’un ensemble immobilier doivent, pour être
enlevées, être déposées dans un contenant à chargement avant.

13. Malgré l’article 12, lorsque l’espace libre de construction d’un terrain ne
permet pas l’installation d’un contenant à chargement avant, les ordures d’un
immeuble résidentiel de sept logements ou plus mais de moins de 200
logements ou d’un ensemble immobilier situé sur le territoire illustré à
l’annexe I peuvent, pour être enlevées, être déposées dans un contenant à
chargement arrière.

14. Malgré les articles 12 et 13, lorsque l’espace libre de construction d’un
terrain ne permet pas l’installation d’un contenant à chargement avant ni d’un
contenant à chargement arrière, les ordures d’un immeuble résidentiel de sept
logements ou plus mais de moins de 200 logements ou d’un ensemble
immobilier situé sur le territoire illustré à l’annexe II peuvent, pour être
enlevées, être déposées dans un bac roulant.

15. Malgré les articles 12, 13 et 14, lorsque l’espace libre de construction
d’un terrain ne permet pas l’installation d’un contenant à chargement avant,
d’un contenant à chargement arrière ni d’un bac roulant, les ordures d’un
immeuble résidentiel de sept logements ou plus mais de moins de 200
logements ou d’un ensemble immobilier situé sur le territoire illustré à
l’annexe II peuvent, pour être enlevées, être déposées dans un sac.

16. Lorsqu’un immeuble résidentiel de sept logements ou plus mais de
moins de 200 logements ou d’un ensemble immobilier est muni d’un contenant
à chargement avant destiné à recevoir des ordures, aucun autre contenant prévu
à l’article 13, 14 ou 15 ne peut être utilisé pour les ordures.

De même, lorsqu’un immeuble résidentiel de sept logements ou plus mais de
moins de 200 logements ou d’un ensemble immobilier est muni d’un contenant
à chargement arrière destiné à recevoir des ordures, aucun autre contenant
prévu à l’article 13, 14 ou 15 ne peut être utilisé pour les ordures.

§5. — Immeuble résidentiel de 200 logements ou plus

17. Les ordures d’un immeuble résidentiel de 200 logements ou plus
doivent, pour être enlevées, être déposées dans un des contenants suivants :

1° un contenant à chargement avant;

2° un contenant à roulement.
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18. Malgré l'article 17, lorsque l’espace libre de construction d’un terrain ne
permet pas l’installation d’un contenant à chargement avant ni d’un contenant à
roulement, les ordures d’un immeuble résidentiel de 200 logements ou plus
situé sur le territoire illustré à l’annexe I peuvent, pour être enlevées, être
déposées dans un contenant à chargement arrière.

19. Lorsqu’un immeuble résidentiel de 200 logements ou plus est muni d’un
contenant à chargement avant destiné à recevoir des ordures, aucun autre
contenant prévu à l’article 17 ou 18 ne peut être utilisé pour les ordures.

De même, lorsqu’un immeuble résidentiel de 200 logements ou plus est muni
d’un contenant à roulement destiné à recevoir des ordures, aucun autre
contenant prévu à l’article 17 ou 18 ne peut être utilisé pour les ordures.

§6. — Immeuble non résidentiel

20. Les ordures d’un immeuble non résidentiel doivent, pour être enlevées,
être déposées dans un des contenants suivants :

1° un contenant à chargement avant;

2° un contenant à roulement.

21. Malgré l’article 20, lorsque l’espace libre de construction d’un terrain ne
permet pas l’installation d’un contenant à chargement avant ni d’un contenant à
roulement, les ordures d’un immeuble non résidentiel situé sur le territoire
illustré à l’annexe I peuvent, pour être enlevées, être déposées dans un
contenant à chargement arrière.

22. Malgré les articles 20 et 21, lorsque l’espace libre de construction d’un
terrain ne permet pas l’installation d’un contenant à chargement avant, d’un
contenant à roulement ni d’un contenant à chargement arrière, les ordures d’un
immeuble non résidentiel qui est situé dans une des zones illustrées à
l’annexe II peuvent, pour être enlevées, être déposées dans un des contenants
suivants :

1° un bac roulant;

2° un sac.

23. Malgré l’article 20, les ordures d’un immeuble non résidentiel situé dans
une des zones illustrées à l’annexe II peuvent, pour être enlevées, être déposées
dans un maximum de deux bacs roulants.

24. Lorsqu’un immeuble non résidentiel est muni d’un contenant à
chargement avant ou d’un contenant à roulement destiné à recevoir des ordures,
aucun autre contenant prévu à l’article 21 ou 22 ne peut être utilisé pour les
ordures.
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De même, lorsqu’un immeuble non résidentiel est muni d’un contenant à
chargement arrière destiné à recevoir des ordures, aucun autre contenant prévu
à l’article 22 ne peut être utilisé pour les ordures.

SECTION III
MATIÈRES RÉSIDUELLES NE POUVANT PAS ÊTRE DÉPOSÉES DANS
UN CONTENANT AUTORISÉ DESTINÉ À RECEVOIR DES ORDURES

25. Les matières résiduelles suivantes ne peuvent pas être déposées dans un
contenant autorisé en vertu du présent règlement et destiné à recevoir des
ordures :

1° une carcasse ou une pièce d’un véhicule automobile ou d’un véhicule
récréatif ou un résidu de déchiquetage de carcasse de véhicule automobile;

2° une machine ou un outil muni d’un moteur à combustion;

3° de la viande impropre au sens du Règlement sur les aliments (R.R.Q.,
chapitre P-29, r. 1) et des amendements à ce règlement qui font partie du
présent règlement et qui entrent en vigueur à la date fixée par une résolution du
conseil;

4° un cadavre animal sauf celui d’un animal domestique qui ne provient pas
d’une clinique vétérinaire;

5° un résidu domestique dangereux;

6° une matière dangereuse non domestique et son contenant;

7° du téflon;

8° de la cendre chaude;

9° de la poussière de finition, du bran de scie, de la cendre froide, des
excréments d’animaux et de la litière, déposés en vrac;

10° des déchets biomédicaux au sens du Règlement sur les déchets
biomédicaux (R.R.Q., chapitre Q-2, r. 3.001) et des amendements à ce
règlement qui font partie du présent règlement et qui entrent en vigueur à la
date fixée par une résolution du conseil;

11° un pneu ou un morceau de pneu;

12° de la pierre, du sable, de la terre, du gravier, du béton, de l’asphalte, de
la tourbe, des balayures de rue ou une matière semblable;

13° un débris de construction, de démolition ou de rénovation;
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14° de l’amiante;

15° une arme, un fusil, une munition, une grenade, une bombe, de la
dynamite ou une autre matière explosive;

16° des résidus de la tonte du gazon;

17° des résidus verts de la première semaine à la dernière semaine complètes
du mois de mai et de la deuxième semaine complète du mois de septembre à la
deuxième semaine complète du mois de novembre;

18° un résidu encombrant;

19° des liquides ou des semi-liquides même dans un contenant;

20° des matériaux ou des objets endommagés lors d’un sinistre;

21° un chargement :

a) d’objets métalliques;

b) de plastique;

c) de verre;

d) de caoutchouc;

22° un contenant de matières volatiles, inflammables ou explosives;

23° un objet ou une matière qui peut causer un incendie;

24° un arbre de Noël naturel;

25° un objet ou une matière ou une quantité d’objets ou de matières qui, lors
de sa manipulation ou de son traitement, peuvent causer des bris, des accidents
ou des dommages aux installations, à l’équipement ou au personnel;

26° les matières résiduelles visées aux articles 4 et 123 du Règlement sur
l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles (R.R.Q., chapitre Q-2,
r. 6.02) et des amendements apportés à ce règlement qui font partie du présent
règlement et qui entrent en vigueur à la date fixée par une résolution du conseil.
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SECTION IV
FRÉQUENCE DE L’ENLÈVEMENT ET PRÉPARATION OU
DÉPLACEMENT DES CONTENANTS

§1. — Ordures contenues dans un bac roulant ou un sac

26. L’enlèvement des ordures contenues dans un bac roulant ou un sac se
fait de porte en porte, une fois par semaine, selon l’horaire suivant :

1° le vendredi pour la zone 1;

2° le mercredi pour les zones 2 et 6;

3° le mardi pour la zone 3;

4° le lundi pour la zone 4;

5° le jeudi pour la zone 5.

Les zones mentionnées au premier alinéa sont illustrées à l’annexe II du
présent règlement.

27. En vue de l’enlèvement mentionné à l'article 26, un bac roulant ou un
sac autorisé en vertu du présent règlement est placé en bordure de la rue
conformément aux normes suivantes :

1° le contenant est placé sur ou devant l’immeuble de son propriétaire, au
sol, sur la propriété privée ou dans l’emprise d’une rue, dans une allée d’accès,
de manière visible, libre d’obstacle et sans empiéter sur un trottoir, une piste
cyclable ou la chaussée;

2° le contenant est placé à une distance maximale de 1,5 mètre de la bordure
de la rue, d’une piste cyclable ou d’un trottoir;

3° le contenant est placé après 19 heures, le jour qui précède l’enlèvement et
avant sept heures le jour de l’enlèvement;

4° s’il s’agit d’un bac roulant, l’ouverture fait face à la rue et un espace
d’une hauteur de 3,05 mètres est laissé libre au-dessus du bac roulant de même
qu’au-dessus d’une distance de 40 centimètres de chaque côté du bac.

28. Dans les douze heures qui suivent l’enlèvement des ordures, un
contenant qui a été placé en bordure de la rue conformément à l’article 27 est
replacé à son lieu d’entreposage.
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§2. — Ordures contenues dans un contenant à chargement avant d’un
immeuble résidentiel ou non résidentiel

29. L’enlèvement des ordures contenues dans un contenant à chargement
avant d’un immeuble résidentiel se fait de porte en porte, deux fois par
semaine, selon l’horaire suivant :

1° les lundi et jeudi pour la zone 1;

2° les mardi et vendredi pour la zone 2.

Les zones mentionnées au premier alinéa sont illustrées à l’annexe III du
présent règlement.

30. L’enlèvement des ordures contenues dans un contenant à chargement
avant d’un immeuble non résidentiel se fait de porte en porte, selon la
fréquence demandée par le propriétaire ou l’occupant et selon l’horaire
suivant :

1° les lundi et jeudi pour la zone 1;

2° les mardi et vendredi pour la zone 2;

3° le mercredi pour les zones 1 et 2.

Le propriétaire ou l’occupant peut changer la fréquence prévue au premier
alinéa au plus quatre fois du 1er janvier au 31 décembre d’une année. Un
changement de fréquence s’applique pour un minimum de 30 jours consécutifs.

Le propriétaire ou l’occupant fait une demande prévue au premier ou au
deuxième alinéa en transmettant au Directeur de la gestion du territoire ou à son
représentant un écrit à cet effet.

Un changement de la fréquence est appliqué au plus tard dix jours juridiques
après la réception de la demande à cet effet.

Les zones mentionnées au premier alinéa sont illustrées à l’annexe III du
présent règlement.

31. Malgré l’article 30, le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble non
résidentiel peut demander l’arrêt temporaire de l’enlèvement des ordures de son
contenant à chargement avant, lorsqu’il opère un commerce saisonnier. Cet
arrêt se fait pour une période minimale de 30 jours. Il est demandé par un avis
écrit, transmis au directeur de la Division de la gestion du territoire ou à son
représentant.

32. En vue de l’enlèvement des ordures contenues dans un contenant à
chargement avant, les normes suivantes sont respectées :
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1° si une voie d’accès est aménagée devant le contenant, celle-ci est dégagée
de neige, de glace ou de tout obstacle, même en hauteur, et ce, à compter de
sept heures et jusqu’à minuit le jour de l’enlèvement;

2° lorsqu’un contenant est situé dans un enclos, les portes de l’enclos sont
ouvertes avant sept heures le jour de l’enlèvement et maintenues ouvertes par
un mécanisme de retenue jusqu’à l’enlèvement. Dans les douze heures qui
suivent l’enlèvement, les portes sont refermées;

3° si aucune voie d’accès n’est aménagée devant le contenant, celui-ci est
déplacé en cour avant, à une distance maximale de 1,5 mètre de la bordure de la
rue ou du trottoir, et ce, après 19 heures le jour précédent l’enlèvement et avant
sept heures le jour de l’enlèvement.

En outre, le contenant est placé dans un angle tel, par rapport à la bordure de
la rue ou du trottoir, que devant lui, une superficie remplissant les conditions
suivantes permet au camion d’accéder au contenant et de le lever :

a) elle a une longueur de 18 mètres;

b) elle a une largeur de quatre mètres;

c) elle est en ligne droite.

Dans les douze heures qui suivent l’enlèvement, le contenant est replacé à
son lieu d’entreposage.

§3. — Ordures contenues dans un contenant à chargement arrière d’un
immeuble résidentiel ou non résidentiel

33. L’enlèvement des ordures contenues dans un contenant à chargement
arrière d’un immeuble résidentiel situé sur le territoire illustré à l’annexe I se
fait de porte en porte, deux fois par semaine, les lundi et jeudi.

34. L’enlèvement des ordures contenues dans un contenant à chargement
arrière d’un immeuble non résidentiel situé sur le territoire illustré à l’annexe I
se fait de porte en porte, le lundi ou le jeudi, selon la fréquence demandée par le
propriétaire ou l’occupant, laquelle ne peut pas être de plus de deux fois par
semaine.

Le propriétaire ou l’occupant peut changer la fréquence prévue au premier
alinéa au plus quatre fois du 1er janvier au 31 décembre d’une année. Un
changement de fréquence s’applique pour un minimum de 30 jours consécutifs.

Le propriétaire ou l’occupant fait une demande prévue au premier ou au
deuxième alinéa en transmettant au Directeur de la gestion du territoire, ou à
son représentant, un écrit à cet effet.
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Un changement de la fréquence est appliqué au plus tard dix jours juridiques
après la réception de la demande à cet effet.

35. Malgré l’article 34, le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble non
résidentiel peut demander l’arrêt temporaire de l’enlèvement des ordures de son
contenant à chargement arrière, lorsqu’il opère un commerce saisonnier. Cet
arrêt se fait pour une période minimale de 30 jours. Il est demandé par un avis
écrit, transmis au directeur de la Division de la gestion du territoire, ou à son
représentant.

36. En vue de l’enlèvement des ordures contenues dans un contenant à
chargement arrière, les normes suivantes sont respectées :

1° si une voie d’accès est aménagée devant le contenant, celle-ci est dégagée
de neige, de glace ou de tout obstacle, et ce, à compter de sept heures et jusqu’à
minuit le jour de l’enlèvement;

2° si aucune voie d’accès n’est aménagée devant le contenant, celui-ci est
déplacé en cour avant, à une distance maximale de 1,5 mètre de la bordure de la
rue ou du trottoir, et ce, après 19 heures le jour précédent l’enlèvement et avant
sept heures le jour de l’enlèvement. Si le contenant ne peut être ainsi déplacé en
cour avant, il est placé à un endroit où il est facilement manipulable et au bout
d’une voie carrossable. Dans les douze heures qui suivent l’enlèvement, le
contenant est replacé à son lieu d’entreposage.

§4. — Ordures contenues dans un contenant à roulement d’un immeuble
résidentiel ou non résidentiel

37. L’enlèvement des ordures contenues dans un contenant à roulement se
fait de porte en porte, à la suite d’une demande téléphonique à cet effet faite au
Directeur de la gestion du territoire ou à son représentant. La demande doit être
faite au moins 24 heures avant l’enlèvement.

38. En vue de l’enlèvement des ordures contenues dans un contenant à
roulement, les normes suivantes sont respectées :

1° la voie d’accès aménagée devant le contenant est dégagée de neige, de
glace ou de tout obstacle, et ce, à compter de sept heures et jusqu’à minuit le
jour de l’enlèvement;

2° le toit et les parois extérieures du contenant de même que les guides
longitudinaux sont dégagés de neige, de glace ou de tout autre obstacle, et ce, à
compter de sept heures et jusqu’à minuit le jour de l’enlèvement;

3° un couvercle ou une toile ferme entièrement l’ouverture du contenant afin
que rien ne s’échappe durant le transport.
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39. Si à cause de la présence de neige, de glace ou d’un autre obstacle,
l’enlèvement des ordures d’un contenant à roulement est rendu impossible ou
s’il y a un risque qu’une matière quelconque se détache durant le transport, le
contenant n’est pas levé et le propriétaire ou l’occupant requérant de
l’enlèvement doit payer le tarif d’un déplacement inutile conformément à
l’article 19.1 du Règlement de l’Arrondissement de Sainte-Foy–Sillery–Cap-
Rouge sur la tarification de biens et de services et les autres frais,
R.C.A.3V.Q. 6 et de ses amendements.

CHAPITRE IV
ENLÈVEMENT DES MATIÈRES RECYCLABLES

SECTION I
DISPOSITION GÉNÉRALE

40. L’enlèvement des matières recyclables d’un immeuble résidentiel est
effectué par la ville ou son mandataire.

L’enlèvement des matières recyclables d’un immeuble non résidentiel, qui
sont contenues dans un bac roulant, est effectué par la ville ou son mandataire
si cet immeuble est situé dans un secteur mentionné à l’article 54.

SECTION II
CONTENANTS POUVANT ÊTRE UTILISÉS

§1. — Particularités des contenants

41. Dans le présent chapitre, lorsqu’une disposition réfère à un bac roulant,
celui-ci remplit les conditions suivantes, en outre de celles prévues à
l’article 1 :

1° le bac est bleu;

2° le bac est étanche, propre et en bon état;

3° le bac ne contient que des matières recyclables disposées en vrac;

4° le poids du bac et de son contenu n’excède pas 70 kilogrammes;

5° le couvercle du bac est fermé en tout temps et rien n’en dépasse;

6° aucun autre élément n’est ajouté au bac, sauf l’adresse de l’immeuble
qu’il dessert.
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42. Dans le présent chapitre, lorsqu’une disposition réfère à un contenant à
chargement avant, celui-ci remplit les conditions suivantes, en outre de celles
prévues à l’article 1 :

1° le contenant a une capacité minimale de 1,5 mètre cube et maximale de
6,9 mètres cubes;

2° le contenant porte à l’avant, la mention « matières recyclables » ou
« recyclage ».

S’il s’agit d’un contenant compartimenté servant en partie pour les matières
recyclables, seule cette partie doit être conforme au premier alinéa du présent
paragraphe;

3° le contenant est étanche, propre et en bon état;

4° le poids du contenant, de ses accessoires et de son contenu n’excède pas
2 500 kilogrammes;

5° le couvercle du contenant est fermé en tout temps et rien n’en dépasse;

6° si le contenant est muni d’une porte de côté, celle-ci est fermée en tout
temps;

7° si le contenant est muni de roues, celles-ci ont un diamètre minimal de
quinze centimètres, au moins deux de celles-ci sont pivotantes et elles
supportent adéquatement le contenant et son contenu;

8° si le contenant est muni de roues, il est aussi muni d’un mécanisme de
freinage;

9° le contenant ne contient que des matières recyclables disposées en vrac;

10° lorsque l’espace libre de construction d’un terrain le permet, une voie
d’accès est aménagée devant le contenant. Cette voie d’accès remplit les
conditions suivantes :

a) elle est en ligne droite;

b) sa longueur est d’au moins 18 mètres;

c) sa largeur est d’au moins quatre mètres;

d) elle permet le demi-tour d’un camion qui ne doit pas reculer sur plus de
60 mètres;

11° un espace d’une hauteur de sept mètres est laissé libre au-dessus du
contenant, au-dessus d’une distance de neuf mètres de la voie d’accès
mentionnée au paragraphe 10°, mesurée à partir du contenant de même qu’au-
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dessus d’une distance de 0,5 mètre de chaque côté du contenant autre que celui
de la voie d’accès.

Malgré le premier alinéa du présent paragraphe, lorsque le contenant est muni
de roues, trois contenants ou plus peuvent être placés en ligne l’un devant
l’autre pourvu que les conditions suivantes soient remplies :

a) un espace d’une hauteur de sept mètres est laissé libre au-dessus de
chaque contenant;

b) un espace d’une hauteur de sept mètres est laissé libre au-dessus d’une
distance de 0,5 mètre de chaque côté de chaque contenant;

c) un espace d’une hauteur de sept mètres est laissé libre au-dessus d’une
distance de neuf mètres de la voie d’accès mentionnée au paragraphe 10°,
mesurée à partir du dernier contenant d’une ligne devant lequel aucun autre
contenant n’est placé;

d) les lignes sont formées et les contenants sont placés de telle manière que
chaque contenant peut être levé et vidé exclusivement de façon mécanique par
le système hydraulique installé à l’avant d’un camion d’enlèvement.

12° lorsqu’une base de béton est aménagée sous un contenant à chargement
avant, celle-ci a une largeur minimale de 3,05 mètres et une profondeur
minimale de 2,44 mètres et elle est de niveau. Pour chaque contenant
supplémentaire, la base est élargie de 2,6 mètres.

Lorsque trois contenants ou plus sont placés conformément au deuxième
alinéa du paragraphe 11°, la base de béton visée au premier alinéa est élargie de
3,05 mètres par ligne de contenants et sa profondeur est agrandie de 1,5 mètre
par contenant, supplémentaire au premier, qui forme la ligne;

13° si un aménagement est fait autour de la base prévue au paragraphe 12°,
l’ouverture qui permet l’accès du camion au contenant est d’au moins 3,05
mètres;

14° le contenant est situé à une distance minimale de un mètre d’un mur
d’un bâtiment.

43. Dans le présent chapitre, lorsqu’une disposition réfère à un panier, celui-
ci remplit les conditions suivantes, en outre de celles prévues à l’article 1 :

1° le panier est propre et en bon état;

2° le panier ne contient que des matières recyclables disposées en vrac;

3° les matières recyclables y sont déposées de manière à ne pas être
emportées par le vent;
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4° le poids du panier et de son contenu n’excède pas 25 kilogrammes;

5° aucun élément n’est ajouté au panier, sauf l’adresse de l’immeuble qu’il
dessert.

§2. — Immeuble résidentiel de cinq logements ou moins ou maison en rangée
qui a front sur une rue

44. Les matières recyclables d’un immeuble résidentiel de cinq logements
ou moins ou d’une maison en rangée qui a front sur une rue doivent, pour être
enlevées, être déposées dans un bac roulant.

Un immeuble résidentiel de cinq logements ou moins ou une maison en
rangée qui a front sur une rue ne peut être muni de plus de deux bacs roulants
par logement.

45. Malgré l’article 44, lorsque l’espace libre de construction d’un terrain ne
permet pas l’installation d’un bac roulant, les matières recyclables d’un
immeuble résidentiel de cinq logements ou moins ou d’une maison en rangée
qui a front sur une rue peuvent, pour être enlevées, être déposées dans un
panier.

Un immeuble résidentiel de cinq logements ou moins ou une maison en
rangée qui a front sur une rue ne peut être muni de plus de deux paniers par
logement.

46. Lorsqu’un immeuble résidentiel de cinq logements ou moins ou une
maison en rangée qui a front sur une rue est muni d’un bac roulant destiné à
recevoir des matières recyclables, un panier ne peut pas être utilisé pour les
matières recyclables.

§3. — Immeuble résidentiel de six logements

47. Les matières recyclables d’un immeuble résidentiel de six logements
doivent, pour être enlevées, être déposées dans un des contenants suivants :

1° un bac roulant;

2° un contenant à chargement avant.

Un immeuble résidentiel de six logements ne peut pas être muni de plus de
six bacs roulants.

48. Malgré l’article 47, lorsque l’espace libre de construction d’un terrain ne
permet pas l’installation d’un bac roulant ni d’un contenant à chargement avant,
les matières recyclables d’un immeuble résidentiel de six logements peuvent,
pour être enlevées, être déposées dans un panier.
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Un immeuble résidentiel de six logements ne peut pas être muni de plus de
deux paniers par logement.

49. Lorsqu’un immeuble résidentiel de six logements est muni d’un
contenant à chargement avant destiné à recevoir des matières recyclables, un
bac roulant ne peut pas être utilisé pour les matières recyclables.

§4. — Immeuble résidentiel de sept logements ou plus ou ensemble immobilier

50. Les matières recyclables d’un immeuble résidentiel de sept logements
ou plus ou d’un ensemble immobilier doivent, pour être enlevées, être déposées
dans un des contenants suivants :

1° un bac roulant;

2° un contenant à chargement avant.

51. Un immeuble résidentiel de sept logements ou plus ou un ensemble
immobilier ne peut être muni de plus de six bacs roulants.

52. Lorsqu’un immeuble résidentiel de sept logements ou plus ou un
ensemble immobilier est muni d’un contenant à chargement avant destiné à
recevoir des matières recyclables, un bac roulant ne peut pas être utilisé pour
les matières recyclables.

§5. — Immeuble résidentiel comportant un commerce

53. Malgré les articles 44 à 52, lorsqu’un immeuble résidentiel comporte un
commerce, les normes prescrites à ces articles ne s’appliquent qu’à la partie
résidentielle de l’immeuble et les matières recyclables du commerce peuvent,
pour être enlevées, être déposées dans un bac roulant.

L’ensemble des commerces compris dans l’immeuble résidentiel mentionné
au premier alinéa ne peuvent être munis de plus de trois bacs roulants.

§6. — Immeuble non résidentiel

54. Les matières recyclables d’un immeuble non résidentiel situé sur le
territoire illustré à l’annexe IV doivent, pour être enlevées, être déposées dans
un bac roulant.

55. Un immeuble non résidentiel ne peut être muni de plus de trois bacs
roulants.
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§7. — Immeuble non résidentiel comportant un logement

56. Malgré les articles 54 et 55, lorsqu’un immeuble non résidentiel
comporte un logement, les normes prescrites à ces articles ne s’appliquent qu’à
la partie non résidentielle de l’immeuble et les matières recyclables d’un
logement peuvent, pour être enlevées, être déposées dans un des contenants
suivants autorisés en fonction du nombre de logements concernés en vertu des
articles 44 à 52. En outre, toutes les normes des articles 44 à 52 s’appliquent à
un logement visé au présent article.

SECTION III
MATIÈRES RÉSIDUELLES POUVANT ÊTRE DÉPOSÉES DANS UN
CONTENANT AUTORISÉ DESTINÉ À RECEVOIR DES MATIÈRES
RECYCLABLES

57. Seules les matières recyclables suivantes peuvent être déposées dans un
contenant autorisé en vertu du présent règlement et destiné à recevoir des
matières recyclables :

1° un contenant de plastique vide, non souillé et qui porte le numéro 1, 2, 3,
5 ou 7;

2° un contenant en verre vide et non souillé;

3° un contenant multicouche vide et non souillé;

4° du papier ou un contenant vide d’aluminium, non souillé;

5° une boîte de conserve vide et non souillée;

6° un couvercle ou un bouchon de métal;

7° du papier incluant un livre;

8° du carton incluant du carton ciré.

Malgré le premier alinéa, un objet ou une matière ou une quantité d’objets ou
de matières qui, lors de sa manipulation ou de son traitement, peut causer des
bris, des accidents ou des dommages aux installations, à l’équipement ou au
personnel ne peut pas être déposé dans un contenant autorisé en vertu du
présent règlement et destiné à recevoir des matières recyclables.
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SECTION IV
FRÉQUENCE DE L’ENLÈVEMENT ET PRÉPARATION OU
DÉPLACEMENT DES CONTENANTS

58. L’enlèvement des matières recyclables contenues dans un bac roulant ou
un panier d’un immeuble résidentiel de même que l’enlèvement des matières
recyclables contenues dans un bac roulant d’un immeuble non résidentiel situé
dans une zone illustrée à l’annexe IV du présent règlement, se fait de porte en
porte, une fois par deux semaines, selon l’horaire suivant :

1° le vendredi, à compter du vendredi 6 janvier 2012, pour la zone 1;

2° le mercredi, à compter du mercredi 4 janvier 2012, pour la zone 2;

3° le mardi, à compter du mardi 10 janvier 2012, pour la zone 3-A;

4° le mardi, à compter du mardi 3 anvier 2012, pour la zone 3-B;

5° le lundi, à compter du lundi 9 janvier 2012, pour la zone 4-A;

6° le lundi, à compter du lundi 2 janvier 2012, pour la zone 4-B;

7° le jeudi, à compter du jeudi 12 janvier 2012, pour la zone 5-A;

8° le jeudi, à compter du jeudi 5 janvier 2012, pour la zone 5-B;

9° le mercredi, à compter du mercredi 11 janvier 2012, pour la zone 6-A;

10° le mercredi, à compter du mercredi 4 janvier 2012, pour la zone 6-B.

59. En vue de l’enlèvement mentionné à l’article 58, un bac roulant ou un
panier autorisé en vertu du présent règlement est placé en bordure de la rue
conformément aux normes suivantes :

1° le contenant est placé sur ou devant l’immeuble de son propriétaire, au
sol, sur la propriété privée ou dans l’emprise d’une rue, dans une allée d’accès,
de manière visible, libre d’obstacle et sans empiéter sur un trottoir, une piste
cyclable ou la chaussée;

2° le contenant est placé à une distance maximale de 1,5 mètre de la bordure
de la rue, d’une piste cyclable ou d’un trottoir;

3° le contenant est placé après 19 heures le jour qui précède l’enlèvement et
avant sept heures le jour de l’enlèvement;

4° s’il s’agit d’un bac roulant, l’ouverture fait face à la rue et un espace
d’une hauteur de 3,05 mètres est laissé libre au-dessus du bac roulant de même
qu’au-dessus d’une distance de 40 centimètres de chaque côté du bac.

28



60. Dans les douze heures qui suivent l’enlèvement des matières
recyclables, un contenant qui a été placé en bordure de la rue conformément à
l’article 59 est replacé à son lieu d’entreposage.

61. L’enlèvement des matières recyclables contenues dans un contenant à
chargement avant d’un immeuble résidentiel se fait de porte en porte, selon
l’horaire suivant :

1° le mercredi pour la zone 1;

2° le lundi pour la zone 2.

Les zones mentionnées au premier alinéa sont illustrées à l’annexe III du
présent règlement.

62. En vue de l’enlèvement mentionné à l’article 61, les normes suivantes
sont respectées :

1° si une voie d’accès est aménagée devant le contenant à chargement avant,
celle-ci est dégagée de neige, de glace ou de tout obstacle, même en hauteur, et
ce, à compter de sept heures et jusqu’à minuit le jour de l’enlèvement;

2° lorsqu’un contenant à chargement avant est situé dans un enclos, les
portes de l’enclos sont ouvertes avant sept heures le jour de l’enlèvement et
maintenues ouvertes par un mécanisme de retenue jusqu’à l’enlèvement. Dans
les douze heures qui suivent l’enlèvement, les portes sont refermées;

3° si aucune voie d’accès n’est aménagée devant le contenant à chargement
avant, celui-ci est déplacé en cour avant, à une distance maximale de 1,5 mètre
de la bordure de la rue ou du trottoir, et ce, après 19 heures le jour précédent
l’enlèvement et avant sept heures le jour de l’enlèvement.

En outre, le contenant est placé dans un angle tel, par rapport à la bordure de
la rue ou du trottoir, que devant lui, une superficie remplissant les conditions
suivantes permet au camion d’accéder au contenant et de le lever;

a) elle a une longueur de 18 mètres;

b) elle a une largeur de quatre mètres;

c) elle est en ligne droite.

Dans les douze heures qui suivent l’enlèvement, le contenant à chargement
avant est replacé à son lieu d’entreposage.
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SECTION V
ENLÈVEMENT DU CARTON

63. Le carton provenant d’un immeuble résidentiel peut, pour être enlevé,
être placé en bordure de la rue pourvu que les conditions suivantes soient
remplies :

1° le carton est placé sur ou devant l’immeuble de son propriétaire, au sol,
sur la propriété privée ou dans l’emprise d’une rue, dans une allée d’accès, de
manière visible, libre d’obstacle et sans empiéter sur un trottoir, une piste
cyclable ou la chaussée;

2° le carton est placé à une distance maximale de 1,5 mètre de la bordure de
la rue, d’une piste cyclable ou d’un trottoir;

3° le carton aplati est placé en paquet d’une largeur maximale de un mètre,
d’une longueur maximale de un mètre et d’une épaisseur maximale de 0,3
mètre, attaché par une corde non métallique;

4° le carton est placé après 19 heures, le jour qui précède l’enlèvement et
avant sept heures le jour de l’enlèvement;

5° au moins un bac roulant destiné à recevoir des matières recyclables ou un
panier desservant l’immeuble est placé en bordure de la rue;

6° le carton est placé immédiatement à côté du contenant prévu au
paragraphe 5°.

64. L’enlèvement du carton provenant d’un immeuble résidentiel se fait de
porte en porte, selon l’horaire prévu à l’article 58.

65. Dans les douze heures qui suivent l’enlèvement des matières
recyclables, le carton qui a été placé en bordure de la rue conformément à
l’article 63 et qui n’a pas été enlevé est replacé à son lieu d’entreposage.

CHAPITRE V
ENLÈVEMENT DES RÉSIDUS ALIMENTAIRES ET FIBREUX

SECTION I
DISPOSITION GÉNÉRALE

66. L’enlèvement des résidus alimentaires et fibreux d’un immeuble
résidentiel situé sur le territoire illustré à l’annexe V est effectué par la ville ou
son mandataire.
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SECTION II
CONTENANTS POUVANT ÊTRE UTILISÉS

67. Dans le présent chapitre, lorsqu’une disposition réfère à un bac pour les
résidus alimentaires et fibreux, celui-ci remplit les conditions suivantes, en
outre de celles prévues à l’article 1 :

1° le bac est propre et en bon état;

2° le bac est muni d’un sac doublure;

3° le bac ne contient que des résidus alimentaires et fibreux solides, disposés
dans le sac doublure, en vrac ou ensachés dans un sac étanche en papier ou en
plastique compostable mais non oxodégradable, dont la largeur et la longueur
sont de 46 centimètres;

4° le poids du bac et de son contenu n’excède pas 25 kilogrammes;

5° le couvercle du bac est fermé en tout temps et rien n’en dépasse;

6° aucun élément n’est ajouté au bac, sauf l’adresse de l’immeuble qu’il
dessert.

68. Dans le présent chapitre, lorsqu’une disposition réfère à un bac roulant,
celui-ci remplit les conditions suivantes, en outre de celles prévues à l’article
1 :

1° le bac est d’une autre couleur que bleu;

2° le bac porte, à l’avant, l’étiquette suivante :

3° le bac est étanche, propre et en bon état;

4° le bac ne contient que des matières solides en vrac ou ensachés dans un
sac étanche en papier ou en plastique compostable mais non oxodégradable,
dont la largeur est d’au moins 63,5 centimètres et d’au plus 76,2 centimètres et
dont la longueur est d’au moins 1,06 mètre et d’au plus 1,21 mètre;
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5° le poids du bac et de son contenu n’excède pas 70 kilogrammes;

6° le couvercle du bac est fermé en tout temps et rien n’en dépasse;

7° aucun autre élément n’est ajouté au bac, sauf l’adresse de l’immeuble
qu’il dessert.

69. Dans le présent chapitre, lorsqu’une disposition réfère à un contenant à
chargement arrière, celui-ci remplit les conditions suivantes, en outre de celles
prévues à l'article 1 :

1° le contenant est d’une autre couleur que bleu;

2° le contenant porte, à l’avant, l’étiquette suivante :

3° le contenant est étanche, propre et en bon état;

4° le couvercle du contenant est fermé en tout temps et rien n’en dépasse;

5° le contenant ne contient que des matières solides en vrac ou ensachés
dans un sac étanche en papier ou en plastique compostable mais non
oxodégradable, dont la largeur est d’au moins 63,5 centimètres et d’au plus
76,2 centimètres et dont la longueur est d’au moins 1,06 mètre et d’au plus
1,21 mètre;

6° le contenant est muni de roues pivotantes d’un diamètre minimal de
quinze centimètres et munies de freins. De plus, ces roues supportent
adéquatement le contenant et son contenu;

7° lorsque l’espace libre de construction d’un terrain le permet, une voie
d’accès en ligne droite de quatre mètres de largeur et au sol compacté est
aménagée devant le contenant. Le sol est compacté lorsque le contenant y roule
sans laisser d’ornières.

70. Dans le présent chapitre, lorsqu’une disposition réfère à un contenant à
chargement avant, celui-ci remplit les conditions suivantes, en outre de celles
prévues à l’article 1 :

1° le contenant est d’une autre couleur que bleu;
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2° le contenant a une capacité minimale de 1,5 mètre cube et maximale de
6,1 mètres cubes;

3° le contenant porte, à l’avant, l’étiquette suivante :

4° le contenant est étanche, propre et en bon état;

5° le couvercle du contenant est fermé en tout temps et rien n’en dépasse;

6° le contenant ne contient que des matières solides en vrac ou ensachés
dans un sac étanche en papier ou en plastique compostable mais non
oxodégradable, dont la largeur est d’au moins 63,5 centimètres et d’au plus
76,2 centimètres et dont la longueur est d’au moins 1,06 mètre et d’au plus
1,21 mètre;

7° si le contenant est muni d’une porte de côté, celle-ci est fermée en tout
temps;

8° si le contenant est muni de roues, celles-ci sont d’un diamètre minimal de
quinze centimètres, au moins deux de celles-ci sont pivotantes et elles
supportent adéquatement le contenant et son contenu;

9° si le contenant est muni de roues, il est aussi muni d’un mécanisme de
freinage;

10° lorsque l’espace libre de construction d’un terrain le permet, une voie
d’accès est aménagée devant le contenant. Cette voie d’accès remplit les
conditions suivantes :

a) elle est en ligne droite;

b) sa longueur est d’au moins 18 mètres;

c) sa largeur est d’au moins quatre mètres;

d) elle permet le demi-tour d’un camion qui ne doit pas reculer sur plus de
60 mètres;
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11° un espace d’une hauteur de sept mètres est laissé libre au-dessus du
contenant, au-dessus d’une distance de neuf mètres de la voie d’accès
mentionnée au paragraphe 10°, mesurée à partir du contenant de même qu’au-
dessus d’une distance de 0,5 mètre de chaque côté du contenant autre que celui
de la voie d’accès.

Malgré le premier alinéa du présent paragraphe, lorsque le contenant est muni
de roues, trois contenants ou plus peuvent être placés en ligne l’un devant
l’autre pourvu que les conditions suivantes soient remplies :

a) un espace d’une hauteur de sept mètres est laissé libre au-dessus de
chaque contenant;

b) un espace d’une hauteur de sept mètres est laissé libre au-dessus d’une
distance de 0,5 mètre de chaque côté de chaque contenant;

c) un espace d’une hauteur de sept mètres est laissé libre au-dessus d’une
distance de neuf mètres de la voie d’accès mentionnée au paragraphe 10°,
mesurée à partir du dernier contenant d’une ligne devant lequel aucun autre
contenant n’est placé;

d) les lignes sont formées et les contenants sont placés de telle manière que
chaque contenant peut être levé et vidé exclusivement de façon mécanique par
le système hydraulique installé à l’avant d’un camion d’enlèvement;

12º lorsqu’une base de béton est aménagée sous un contenant à chargement
avant, celle-ci a une largeur minimale de 3,05 mètres et une profondeur
minimale de 2,44 mètres et elle est de niveau. Pour chaque contenant
supplémentaire, la base est élargie de 2,6 mètres.

Lorsque trois contenants ou plus sont placés conformément au deuxième
alinéa du paragraphe 11°, la base de béton visée au premier alinéa est élargie de
3,05 mètres par ligne de contenants et sa profondeur est agrandie de 1,5 mètre
par contenant, supplémentaire au premier, qui forme la ligne;

13° si un aménagement est fait autour de la base prévue au paragraphe 12°,
l’ouverture qui permet l’accès du camion au contenant est d’au moins 3,05
mètres;

14° le contenant est situé à une distance minimale de un mètre d’un mur
d’un bâtiment.

SECTION III
ENLÈVEMENT DES RÉSIDUS ALIMENTAIRES ET FIBREUX

71. Seules les matières résiduelles suivantes peuvent être déposées dans un
contenant autorisé en vertu du présent règlement et destiné à recevoir des
résidus alimentaires et fibreux :

34



1° un résidu solide de la préparation de nourriture à l’exception de la graisse
à friture et d’une coquille de mollusque;

2° un reste de table à l’exception de la graisse à friture et d’une coquille de
mollusque;

3° du papier ou du carton, souillé ou non;

4° du bran de scie, des copeaux de bois ou de l’écorce;

5° une plante ou un résidu de jardinage, sauf une plante mentionnée à
l’article 80;

6° de la cendre froide.

72. Les résidus alimentaires et fibreux d’un immeuble résidentiel de six
logements ou moins ou d’une maison en rangée qui a front sur une rue doivent,
pour être enlevés, être déposés dans un bac pour les résidus alimentaires et
fibreux.

L’enlèvement des résidus alimentaires et fibreux se fait de porte en porte, une
fois par semaine, le mercredi.

73. Les résidus alimentaires et fibreux d’un immeuble non résidentiel
doivent, pour être enlevés, être déposés dans un des contenants suivants :

1° un bac roulant;

2° un contenant à chargement arrière;

3° un contenant à chargement avant.

L’enlèvement des résidus alimentaires et fibreux se fait de porte en porte,
deux fois par semaine, les lundi et jeudi.

74. En vue de l’enlèvement mentionné à l’article 72 ou 73, un bac pour les
résidus alimentaires et fibreux ou un bac roulant autorisé en vertu du présent
règlement est placé en bordure de la rue conformément aux normes suivantes :

1° le contenant est placé sur ou devant l’immeuble de son propriétaire, au
sol, sur la propriété privée ou dans l’emprise d’une rue, dans une allée d’accès,
de manière visible, libre d’obstacle et sans empiéter sur une piste cyclable ou la
chaussée;

2° le contenant est placé à une distance maximale de 1,5 mètre de la bordure
de la rue ou d’une piste cyclable;

3° le contenant est placé après 19 heures, le jour qui précède l’enlèvement et
avant sept heures le jour de l’enlèvement;
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4° l’ouverture du contenant fait face à la rue et un espace d’une hauteur de
3,05 mètres est laissé libre au-dessus du contenant de même qu’au dessus d’une
distance de 40 centimètres de chaque côté du contenant;

5° s’il s’agit d’un bac pour les résidus alimentaires et fibreux, son couvercle
est débarré et son sac doublure est fermé, noué ou attaché, de façon à permettre
sa préhension.

Dans les douze heures qui suivent l’enlèvement des résidus alimentaires et
fibreux, un contenant qui a été placé en bordure de la rue conformément au
premier alinéa est replacé à son lieu d’entreposage.

75. En vue de l’enlèvement des résidus alimentaires et fibreux contenus
dans un contenant à chargement avant, les normes suivantes sont respectées :

1° si une voie d’accès est aménagée devant le contenant, celle-ci est dégagée
de neige, de glace ou de tout obstacle, même en hauteur, et ce, à compter de
sept heures et jusqu’à minuit le jour de l’enlèvement;

2° lorsqu’un contenant est situé dans un enclos, les portes de l’enclos sont
ouvertes avant sept heures le jour de l’enlèvement et maintenues ouvertes par
un mécanisme de retenue jusqu’à l’enlèvement. Dans les douze heures qui
suivent l’enlèvement, les portes sont refermées;

3° si aucune voie d’accès n’est aménagée devant le contenant, celui-ci est
déplacé en cour avant, à une distance maximale de 1,5 mètre de la bordure de la
rue ou du trottoir, et ce, après 19 heures le jour précédent l’enlèvement et avant
sept heures le jour de l’enlèvement.

En outre, le contenant est placé dans un angle tel, par rapport à la bordure de
la rue ou du trottoir, que devant lui, une superficie remplissant les conditions
suivantes permet au camion d’accéder au contenant et de le lever :

a) elle a une longueur de 18 mètres;

b) elle a une largeur de quatre mètres;

c) elle est en ligne droite.

Dans les douze heures qui suivent l’enlèvement des résidus alimentaires et
fibreux, un contenant qui a été placé en bordure de la rue conformément au
premier alinéa est replacé à son lieu d’entreposage.

76. En vue de l’enlèvement des résidus alimentaires et fibreux contenus
dans un contenant à chargement arrière, les normes suivantes sont respectées :

1° si une voie d’accès est aménagée devant le contenant, celle-ci est dégagée
de neige, de glace ou de tout obstacle, et ce, à compter de sept heures et jusqu’à
minuit le jour de l’enlèvement;
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2° si aucune voie d’accès n’est aménagée devant le contenant, celui-ci est
déplacé en cour avant, à une distance maximale de 1,5 mètre de la bordure de la
rue ou du trottoir, et ce, après 19 heures le jour précédent l’enlèvement et avant
sept heures le jour de l’enlèvement. Si le contenant ne peut être ainsi déplacé en
cour avant, il est placé à un endroit où il est facilement manipulable et au bout
d’une voie carrossable. Dans les douze heures qui suivent l’enlèvement, le
contenant est replacé à son lieu d’entreposage.

CHAPITRE VI
ENLÈVEMENT DES RÉSIDUS VERTS, DES RÉSIDUS DE LA TONTE DE
GAZON, DES BRINDILLES, DES BRANCHES ET DES ARBRES DE
NOËL NATURELS

SECTION I
DISPOSITION GÉNÉRALE

77. L’enlèvement des résidus verts, des résidus de la tonte de gazon, des
brindilles, des branches et des arbres de Noël naturels d’un immeuble
résidentiel est effectué par la ville ou son mandataire.

SECTION II
CONTENANTS POUVANT ÊTRE UTILISÉS

78. Dans le présent chapitre, lorsqu’une disposition réfère à un sac, celui-ci
remplit les conditions suivantes, en outre de celles prévues à l’article 1 :

1° le sac est en plastique ou en papier;

2° le sac est étanche;

3° le sac a une largeur minimale de 30,5 centimètres et maximale de
89 centimètres et une longueur minimale de 89 centimètres et maximale de
1,27 mètre;

4° le sac est fermé, noué ou attaché, de façon à permettre sa préhension,
lorsqu’il est en bordure de la rue;

5° le sac ne contient que des résidus verts ou des résidus de la tonte de
gazon;

6° l’épaisseur du sac est suffisante pour supporter son contenu;

7° le poids du sac et de son contenu n’excède pas 25 kilogrammes.
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SECTION III
ENLÈVEMENT DES RÉSIDUS VERTS ET DES RÉSIDUS DE LA TONTE
DE GAZON

79. Les résidus verts et les résidus de la tonte de gazon d’un immeuble
résidentiel doivent, pour être enlevés, remplir les conditions suivantes :

1° ils sont déposés dans un sac;

2° le sac visé au paragraphe 1° est placé sur ou devant l’immeuble de son
propriétaire, au sol, sur la propriété privée ou dans l’emprise d’une rue, dans
une allée d’accès, de manière visible, libre d’obstacle et sans empiéter sur un
trottoir, une piste cyclable ou la chaussée;

3° le sac visé au paragraphe 1° est placé à une distance maximale de 1,5
mètre de la bordure de la rue, d’une piste cyclable ou d’un trottoir;

4° le sac est placé après 19 heures, le jour qui précède l’enlèvement et avant
sept heures, le jour de l’enlèvement;

5° le sac est séparé des autres matières résiduelles ou des contenants utilisés
pour d’autres matières résiduelles.

80. Les plantes suivantes ne peuvent pas être déposées dans un sac destiné à
recevoir des résidus verts :

1° la berce du Caucase;

2° l’herbe à puce;

3° la renouée du Japon.

81. L’enlèvement des résidus verts et des résidus de la tonte de gazon d’un
immeuble résidentiel se fait de porte en porte, une fois par semaine, selon
l’horaire prévu à l’article 26 durant les périodes suivantes :

1° de la première semaine à la dernière semaine complètes du mois de mai;

2° de la deuxième semaine complète du mois de septembre à la deuxième
semaine complète du mois de novembre.

Le comité exécutif est autorisé à modifier, par ordonnance, une période
mentionnée au paragraphe 1° ou 2° du premier alinéa.
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SECTION IV
ENLÈVEMENT DES ARBRES DE NOËL NATURELS

82. Un arbre de Noël naturel d’un immeuble résidentiel doit, pour être
enlevé, remplir les conditions suivantes :

1° l’arbre est à l’état naturel et dégarni;

2° l’arbre est coupé en sections d’une longueur et d’une largeur ou d’un
diamètre maximal de 1,2 mètre;

3° si l’arbre est ébranché, ses branches sont assemblées en fagot qui remplit
les conditions suivantes :

a) le fagot a une longueur maximale de 1,2 mètre et un diamètre maximal de
30 centimètres;

b) le fagot est attaché par une corde non métallique de façon à permettre sa
préhension;

c) le poids du fagot n’excède pas 25 kilogrammes;

4° l’arbre ou le fagot est placé sur ou devant l’immeuble de son propriétaire,
au sol, sur la propriété privée ou dans l’emprise d’une rue, dans une allée
d’accès, de manière visible, libre d’obstacle et sans empiéter sur un trottoir, une
piste cyclable ou la chaussée;

5° l’arbre ou le fagot est placé à une distance maximale de 1,5 mètre de la
bordure de la rue, d’une piste cyclable ou d’un trottoir;

6° l’arbre ou le fagot est placé après 19 heures, le jour qui précède
l’enlèvement et avant sept heures, le jour de l’enlèvement.

83. L’enlèvement des arbres de Noël naturels d’un immeuble résidentiel se
fait de porte en porte, à compter de la deuxième semaine complète du mois de
janvier selon l’horaire prévu à l’article 26.

SECTION V
ENLÈVEMENT DES BRINDILLES ET DES BRANCHES

84. Les brindilles d’un immeuble résidentiel peuvent, pour être enlevées,
être assemblées en fagot qui remplit les conditions suivantes :

1° le fagot a une longueur maximale de 1,2 mètre et un diamètre maximal de
30 centimètres;
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2° le fagot est attaché par une corde non métallique de façon à permettre sa
préhension;

3° le poids du fagot n’excède pas 25 kilogrammes;

4° le fagot est placé sur ou devant l’immeuble de son propriétaire, au sol, sur
la propriété privée ou dans l’emprise d’une rue, dans une allée d’accès, de
manière visible, libre d’obstacle et sans empiéter sur un trottoir, une piste
cyclable ou la chaussée;

5° le fagot est placé à une distance maximale de 1,5 mètre de la bordure de
la rue, d’une piste cyclable ou d’un trottoir;

6° le fagot est placé après 19 heures, le jour qui précède l’enlèvement et
avant sept heures, le jour de l’enlèvement;

7° de la première semaine à la dernière semaine complètes du mois de mai et
de la deuxième semaine complète du mois de septembre à la deuxième semaine
complète du mois de novembre, le fagot est séparé des autres matières
résiduelles ou des contenants utilisés pour d’autres matières résiduelles;

8° dans une autre période que celles visées au paragraphe 7°, le fagot est
placé immédiatement à côté d’un bac roulant ou d’un sac visé à l’article 9 ou
10.

85. Les branches d’un immeuble résidentiel de six logements ou moins
doivent, pour être enlevées, être assemblées en fagot qui remplit les conditions
suivantes :

1° le fagot a une longueur maximale de 1,2 mètre et un diamètre maximal de
30 centimètres;

2° le fagot est attaché par une corde non métallique de façon à permettre sa
préhension;

3° le poids du fagot n’excède pas 25 kilogrammes;

4° le fagot est placé sur ou devant l’immeuble de son propriétaire, au sol, sur
la propriété privée ou dans l’emprise d’une rue, dans une allée d’accès, de
manière visible, libre d’obstacle et sans empiéter sur une piste cyclable, un
trottoir ou la chaussée;

5° le fagot est placé à une distance maximale de 1,5 mètre de la bordure de
la rue, d’un trottoir ou d’une piste cyclable;

6° le fagot est placé après 19 heures, le jour qui précède l’enlèvement et
avant sept heures le jour de l’enlèvement;
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7° le fagot est placé immédiatement à côté d’un bac roulant ou d’un sac visé
à l’article 9 ou 10.

Un maximum de cinq fagots sont placés conformément au premier alinéa.

86. L’enlèvement des branches d’un immeuble résidentiel se fait de porte en
porte, selon l’horaire prévu à l’article 26.

L’enlèvement des brindilles d’un immeuble résidentiel se fait de porte en
porte, selon l’horaire prévu à l’article 26.

CHAPITRE VII
ENLÈVEMENT DES RÉSIDUS ENCOMBRANTS

SECTION I
DISPOSITION GÉNÉRALE

87. L’enlèvement des résidus encombrants d’un immeuble résidentiel est
effectué par la ville ou son mandataire.

SECTION II
MATIÈRES RÉSIDUELLES POUVANT ÊTRE DÉPOSÉES EN VUE DE
L’ENLÈVEMENT DES RÉSIDUS ENCOMBRANTS

88. Seul un résidu encombrant peut être déposé en vue de son enlèvement
conformément aux articles 87 à 91.

Malgré le premier alinéa, un résidu encombrant ne peut être déposé en vue de
l’enlèvement, conformément aux articles 87 à 91, s’il remplit une des
conditions suivantes :

1° il contient de l’huile ou de l’essence;

2° il constitue une bonbonne de gaz propane;

3° il constitue un débris de construction, de démolition ou de rénovation;

4° il constitue un matériau granulaire;

5° il constitue un déblai d’excavation;

6° il constitue un résidu d’un garage en bois ou d’un cabanon;

7° il constitue une pièce d’un véhicule automobile;
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8° il constitue un véhicule à moteur;

9° il constitue une embarcation;

10° il constitue un spa;

11° il contient un résidu domestique dangereux;

12° il constitue un objet ou une matière qui, lors de sa manipulation ou de
son traitement, peut causer des bris, des accidents ou des dommages aux
installations, à l’équipement ou au personnel.

SECTION III
FRÉQUENCE DE L’ENLÈVEMENT ET PRÉPARATION DES RÉSIDUS
ENCOMBRANTS

89. L’enlèvement des résidus encombrants d’un immeuble résidentiel se fait
de porte en porte à la suite d’une demande à cet effet et selon l’horaire suivant :

1° de la première semaine complète du mois d’avril à la dernière semaine
complète du mois de novembre, l’enlèvement se fait :

a) le mardi pour la zone 1;

b) le mercredi pour la zone 2;

2° de la première semaine complète du mois de décembre d’une année à la
dernière semaine complète du mois de mars de l’année suivante, l’enlèvement
se fait le premier mardi ou le premier mercredi d’un mois.

La demande prévue au premier alinéa se fait par un appel téléphonique ou un
courrier électronique au directeur de la Division de la gestion du territoire ou à
son représentant, avant midi le lundi précédent la journée d’enlèvement. Si ce
lundi n’est pas un jour juridique, la demande doit alors être faite avant midi le
vendredi précédent la journée d’enlèvement. Si ce vendredi n’est pas juridique,
la demande doit alors être faite avant midi le jeudi précédent la journée
d’enlèvement. La demande divulgue le fait que le résidu encombrant est un
appareil refroidisseur.

Les zones mentionnées au présent article sont illustrées à l’annexe VI du
présent règlement.

90. En vue de l’enlèvement mentionné à l’article 89, les normes suivantes
sont respectées :

1° le résidu encombrant est placé sur ou devant l’immeuble de son
propriétaire, au sol, sur la propriété privée ou dans l’emprise d’une rue, dans
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une allée d’accès, de manière visible, libre d’obstacle et sans empiéter sur un
trottoir, une piste cyclable ou la chaussée;

2° le résidu encombrant est placé à une distance maximale de 1,5 mètre de la
bordure de la rue, d’une piste cyclable ou d’un trottoir ou à côté d’un contenant
à chargement avant placé à l’extérieur;

3° le résidu encombrant est placé après 19 heures, le jour qui précède
l’enlèvement et avant sept heures le jour de l’enlèvement;

4° le résidu encombrant est séparé des autres matières résiduelles ou des
contenants utilisés pour d’autres matières résiduelles;

5° le résidu encombrant est déposé de façon sécuritaire et ordonnée;

6° le verre ou le miroir est cassé et placé dans une boîte solidement fermée
de façon à ce que le verre ou le miroir ne s’en échappe pas lors de la
manipulation;

7° le résidu encombrant est vidé de tout liquide;

8° le résidu encombrant a une longueur maximale de deux mètres;

9° une toile, un tapis, du recouvrement de plancher souple, une clôture à
neige, un store ou un tissu est roulé et attaché;

10° un panier de basket-ball est détaché de son pied;

11° un filtre de piscine est vidé de sable;

12° un réservoir d’huile a une capacité maximale de 910 litres et il est coupé
en deux;

13° un électroménager ne comporte pas de système de verrouillage de sa
porte.

91. Dans les douze heures qui suivent l’enlèvement des résidus
encombrants, un résidu qui a été placé en bordure de la rue conformément à
l’article 90 et qui n’a pas été enlevé est ramené près du bâtiment.

CHAPITRE VIII
DISPOSITIONS DIVERSES

92. Il est interdit de peindre un contenant de matières résiduelles, de
dessiner dessus ou d’y maintenir un dessin.
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93. Le propriétaire d’un immeuble locatif doit fournir à ses locataires un
endroit permettant l’entreposage des différentes matières résiduelles en
attendant l’enlèvement de celles-ci.

94. Une matière coupante ou susceptible de blesser lors de la manipulation
est emballée de façon à éviter tout danger de blessure, et ce, avant d’être
déposée dans un contenant en vue de son enlèvement.

95. Une matière organique est égouttée et emballée avant d’être déposée
dans un contenant en vue de son enlèvement.

96. Aucun autre contenant que ceux prescrits par le présent règlement ne
peut être utilisé aux fins de l’enlèvement des matières résiduelles ni ne peut être
déposé en bordure de la rue.

En outre, un contenant prescrit par le présent règlement ne peut être utilisé
que conformément au présent règlement.

97. Aucune matière résiduelle ne peut être déposée en bordure de la rue
autrement que conformément au présent règlement.

En outre, aucune matière résiduelle ne peut être déposée dans un contenant,
autrement que conformément au présent règlement.

98. La ville n’effectue pas l’enlèvement d’une matière résiduelle qui ne
respecte pas le présent règlement.

99. Un contenant de matières résiduelles ne peut être déplacé que
conformément au présent règlement ou à un permis.

100. Lorsque la ville fournit un contenant aux fins de l’enlèvement des
matières résiduelles, ce contenant demeure la propriété de la ville et est rattaché
à l’immeuble pour lequel il a été fourni. En outre, ce contenant ne peut être
utilisé à d’autres fins que l’enlèvement des matières résiduelles conformément
au présent règlement.

La ville peut reprendre en tout temps et sans avis préalable, un contenant
utilisé à d’autres fins que l’enlèvement des matières résiduelles conformément
au présent règlement.

CHAPITRE IX
INSPECTION

101. Dans l’exercice de ses fonctions, un inspecteur à la gestion des
matières résiduelles ou une personne nommée spécifiquement pour ce faire
peut, à toute heure raisonnable, pénétrer sur les lieux d’enlèvement des matières
résiduelles, visiter et examiner toute propriété immobilière ou mobilière, ainsi
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que l’intérieur ou l’extérieur des maisons ou des édifices afin de s’assurer du
respect du présent règlement.

Le propriétaire, le locataire ou l’occupant doit laisser pénétrer sur les lieux
d’enlèvement des matières résiduelles et visiter et examiner sa propriété, une
personne mentionnée au premier alinéa.

Il est interdit d’entraver une personne mentionnée au premier alinéa dans
l’exercice de ses fonctions. Il est, notamment, interdit de la tromper ou de tenter
de la tromper par des réticences ou par des fausses déclarations.

CHAPITRE X
INFRACTIONS ET PEINES

102. Nul ne peut contrevenir ni permettre que l’on contrevienne à une
disposition du présent règlement.

103. Quiconque contrevient ou permet que l’on contrevienne à une
disposition du présent règlement commet une infraction et est passible, pour
une première infraction, d’une amende dont le montant est, dans le cas d’une
personne physique, d’un minimum de 150 $ et d’un maximum de 1 000 $, et
dans le cas d’une personne morale, d’un minimum de 300 $ et d’un maximum
de 2 000 $.

En cas de récidive, le contrevenant est passible d’une amende dont le montant
est, dans le cas d’une personne physique, d’un minimum de 300 $ et d’un
maximum de 2 000 $ et, dans le cas d’une personne morale, d’un minimum de
600 $ et d’un maximum de 4 000 $.

Dans tous les cas, les frais s’ajoutent à l’amende.

Si l’infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, une
infraction séparée et l’amende édictée pour cette infraction peut être imposée
pour chaque jour que dure l’infraction.

104. Malgré l’article 103, quiconque contrevient ou permet que l’on
contrevienne à l’article 101, commet une infraction et est passible d’une
amende dont le montant est d’un minimum de 300 $ et d’un maximum de
500 $.

En cas de récidive, le contrevenant est passible d’une amende dont le montant
est d’un minimum de 600 $ et d’un maximum de 1 000 $.

Dans tous les cas, les frais s’ajoutent à l’amende.

Si l’infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, une
infraction séparée et l’amende édictée pour cette infraction peut être imposée
pour chaque jour que dure l’infraction.
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105. Malgré l’article 103, quiconque contrevient ou permet que l’on
contrevienne à une disposition relative aux modalités de séparation et de
conditionnement des matières résiduelles commet une infraction et est passible
d’une amende dont le montant est d’un minimum de 100 $ et d’un maximum de
1 000 $.

En cas de récidive, le contrevenant est passible d’une amende dont le montant
est d’un minimum de 200 $ et d’un maximum de 2 000 $.

Dans tous les cas, les frais s’ajoutent à l’amende.

Si l’infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, une
infraction séparée et l’amende édictée pour cette infraction peut être imposée
pour chaque jour que dure l’infraction.

CHAPITRE XI
RESPONSABILITÉ D’APPLICATION

106. L’application de ce règlement est de la responsabilité du directeur de la
Division de la gestion du territoire.

CHAPITRE XII
DISPOSITIONS ABROGATIVE ET MODIFICATRICE

107. Aux fins de son application sur le territoire de l’arrondissement, le
Règlement numéro 1313 gestion des déchets et collecte sélective des matières
recyclables et compostables sur le territoire de la Ville de Cap-Rouge et ses
amendements sont abrogés.

Aux fins de son application sur le territoire de l’arrondissement, le Règlement
3130 abrogeant le Règlement 3055 et décrétant de nouvelles dispositions
concernant l’enlèvement et la disposition des déchets de l’ancienne Ville de
Sainte-Foy et ses amendements sont abrogés.

Aux fins de son application sur le territoire de l’arrondissement, le Règlement
numéro 1329 concernant la gestion des déchets de l’ancienne Ville de Sillery et
ses amendements sont abrogés.

108. Le Règlement de l’Arrondissement de Sainte-Foy–Sillery–Cap-Rouge
sur la tarification de biens et de services et les autres frais, R.C.A.3V.Q. 6, est
modifié par l’insertion, après l’article 19, de ce qui suit :

46



« CHAPITRE VIII.1
« TARIFICATION RELATIVE À L’ENLÈVEMENT DES MATIÈRES

RÉSIDUELLES

« 19.1. Le tarif d’un déplacement inutile fait à la suite d’une demande
d’enlèvement des ordures contenues dans un contenant à roulement est de
95 $. ».

CHAPITRE XIII
DISPOSITION FINALE

109. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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ANNEXE I
(articles 13, 18, 21, 33 et 34)

ZONES D’ENLÈVEMENT DES ORDURES EN CONTENANT À
CHARGEMENT ARRIÈRE
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Quatre-Bourgeois

Neilson

Quatre-Bourgeois

Îlots

Neilson

Ne
ils

on
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ANNEXE II
(articles 14, 15, 22, 23 et 26)

ZONES D’ENLÈVEMENT DES ORDURES EN BAC ROULANT OU EN
SAC
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He
nr

i-IV

Félix-Leclerc

Aéroport

Notre-Dame

Montagne

Jean-Gauvin

Lac

Balises
Pie-XI

Duplessis

Wilfrid-Hamel

WattButte

Saint-Félix

Sainte-Foy

Etna

Pie-XII

Ormière

Amiral

Saint-Ange
138

Église

Ch
au

diè
re

Famille

Hêtri
ère

Golf

Turmel

Mines

Neilson

Saint-Louis

Plaine

Versant-Nord

Auclair

Einstein

Brabant

Sainte-Anne

Pins

Jules-Verne

Damiron
Industrielle

Saint-Denis Saint-Paul

Pépin

Ro
tte

rd
am

Blain

Rideau

Calais

Bl
ais

e-P
as

ca
l

Paix

Roy

Collin

Cimes

Tessier

Laberge

Plage-Saint-Laurent

Rivière

Sainte-Geneviève

Michelet

Armand-Viau

Chef

Dijon

Saint-Olivier

Beaumont

Castor

7e

Pellan

Landes

Éclair

Vo
liè

re

Estoc

Kepler

Va
nie

r

Duchesneau

Bégon
Castel

Joie

Auvergne

Maricourt

Hô
tel

s

Lavigerie

23e

Pro
va

nc
he

r

Cantin

Af
fai

re
s

Irving
La Suète

Émond

Galais

Delisle

Fenouillet

Principale

Verret

Boivin

20e

Champigny

Grands-Lacs

Patriotes

Moulin

Élite

Bellerose

Le Gendre

Neiges

Desserte

Écho

Milleret

Mendel

Beau-Milieu

Co
ut

ur
e

Ménard
Carougeois

De Mézy

J.-F.-Martel

Bédard

Clérin

Courlis

10e

Glorieux

Domaine

Colombo

Chanoine-Scott

Jérémie

Huot

Hambourg

Robert-L.-Séguin

Scie

Troyes

Rouville

Plage-Jacques-Cartier

Chasseurs

Rivière-Nelson

Everest

Daphné

Ravel
Fabre

Aut. 40 Est

Étudiants

Gênes

Anvers

Paul-VI

Tripoli

Courteline

Bleury

Marly

Parisien

Bresse

Ratté

Douves

Loisirs

Compagnons

Chauveau

13e

Namur

Actif

Claude-Jutra

Colonel-Jones

Be
au

pr
é

Jouvence

John-Molson

Drolet
To

ulo
n

Milton

Valets

Gaudarville

Napoléon

Betsiamites

Ch
arm

ille
s

Buffon

Calèches

Petit-P
ré

8e Avenue de l'Aéroport

Gustave-Langelier

Volute

Lola

Îlots

Ernest-Fortier

Ivanhoë

Ha
en

de
l

Tertre

Adagio

Morillon

CadixDécouverte
Cartier

Geor
ges

Rochon

Renommée

Léon-Roy

Fo
ug

ère
s

Beausoleil

Saint-Alphonse

Mari
an

ne

Pente

Ontario

Larousse

Lé
on

ard

Hochelaga

Beauville

Trémoy

Ombrettes
Henri-IV

Rivière

Duplessis

138

Hê
triè

re

Auclair

Famille

Jean-Gauvin

Duplessis

Félix-Leclerc

Saint-Félix

Le Gendre
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Félix-Leclerc

Hêtri
ère

Saint-Félix

Ch
au

diè
re

Auclair

Jules-Verne

Jean-Gauvin

Famille

Sain
te-F

oy

7e

Pellan

Saint-Louis

9e

Plage-Saint-Laurent

Landes Pro
va

nc
he

r

Poterie

Fenouillet Ve
rsa

nt-
No

rd

Le Gendre

Mendel

Ménard
Carougeois

Orée

Courlis

10e

Domaine

8e

Huot

Ri
viè

re

Ro
be

rt-L
.-S

ég
uin

Scie

Neilson

Île

Blaise-Pascal

Chasseurs

Zéphyr

Sapinière

Desserte

Alain

Saint-Yves

Onésime-Voyer

Nordet

Malraux

Valentin

Paul-VI

Champigny

Marly

Delisle

Bertin

Plage-Jacques-Cartier

Ratté

Ri
ve

Clercs

Bon-Pasteur

Escoffier
Compagnons

Riviera

Ga
ud

arv
ille

Grandes-Marées

Petit-Hunier

Ed
wa

rd
-S

tav
ele

y

Pierre-Drolet

Be
au

pr
é

Laudance

Doré

Étienne-Letellier

Tardivel

Louis-Francoeur

De Vinci

Gu
sta

ve
-L

an
ge

lie
r

France-Roy

Gingras

Blanchette
Charles-Albanel

Îlots

Champs-Élysées

Ernest-Fortier

Tuileries

Grèbes

Gr
an

dje
an

Saint-Vincent

Cap-Rouge

Sente

Capitaine-Bernier

De La Peltrie

De Lamennais
Grand-Voile

Viréo

Faucher

Le May
François-Le Mire

Remontée

Aut. 40 Est, Québec

Promenade-des-Soeurs
Abbé-Pierre

Joseph-E.-Bédard

Libellules

Tra
cel

Léon-Roy

Sarcelle
Ga

ud
ias

-P
eti

tcl
er

c

Rébecca

De Nerval

Charançons

André-Riel

Armentières

Curé-Drolet

Nautique

Lé
on

ard

Futaie

Jean-Charles-Cantin

Coteau

Mo
uli

n

Louise-Fiset

Trinquette

Pollack

Noirefontaine

Raou
l-B

lan
chard

Livarde
Le Marié

Ra
fal

es

Saint-Brieux

Antoine-Martin

Aut. 40 Ouest, Montréal

Av. Le Gendre, Sortie 304

Gu
ian

a

Naturaliste

Misaine

Bo
isv

erd
un

Bégi
n

Villas

So
urc

in

Élisabeth-Becker

Touzeau

Luc-Lacourcière

Gabrielle-Vallée

Grand-Hunier

Corniche

Guy

Halliers

De Grandmont Catherine-Nau

Frédéric-Moisan

Joseph-Guillemette

LanthierHaut-Bois

Eider

James-Bowen

Notre-Dame-des-Victoires

Ar
no

is
Henry-Howison

Chav
ign

eauMichener

Berges

De Monvielle

Lis-d'Eau

Village

Clara-Brousseau

Antoine-Gaboury

Hêtrière

Promenade-des-Soeurs

Félix-Leclerc

Moulin

Le Gendre

Neilson

Gaudarville

Fenouillet

Versant-Nord

Auclair

Le Gendre

Jean-Gauvin
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Watt

Sain
te-F

oy

Duplessis

Henri-IV

Pie-XII

Neils
on

Versant-Nord

Brabant

Félix-Leclerc

Paix

Saint-Louis

Dijon

Cavelier

Laberge

Dalton
Charest

Kepler
Duchesneau

Bégon

Einstein

Maric
ourt

Herte
l

Norvège

La Suète

Galais

Bois

Blaise-Pascal
Mille

ret

Église

D'Amours

Ch
au

diè
re

De Mézy

Liège

Clé
rin

Routhier

Fortelles

Alain

Hochelaga

Montpetit

Marly

Gênes

McCartn
ey

Valentin

Mélèzes

Cherbourg

Dalquier

Trip
oli

Chanoine-Scott

Compagnons

Rosiers

Louis-Riel

Bourgogne

Nam
ur

Colonel-Jones

Lauzon

La P
éra

de

Toronto

Rocham
beau

De Nouë

Rougemont

Pélissier

Fabre

Ottawa

Jean-Noël

Beauce

Maur

Montreux

Laudance

Pé
rig

ny

Beaupré

Adrien
-Drolet

Louis-Jobin

Biard

Sapins

Gingras

Vautelet

Curie
De Rochebelle

Quatre
-Bourgeois

Versailles

Braille

Isidore-Garon

Grandjean

Lenoir

Tertre

Talus

Bar-le-Duc

Strasbourg

Sarn
ia

Chambord

Finistère

De Sabrevois

Verd
ure

Prévert

Philippe-Méthé

Jean-Dumetz

Brisson

Charron

Rochon

De Monts

Nellig
an

Laprad
e

Le Pailleur

Alsace

Blériot

Aut. 540 Nord

Ville
roi

Grand-Voyer

Dugué

Amiens

D'Entrem
ont

Boisverdure

Neuville

Douai

Contrecoeur

Brouage

Windsor

Mars
olet

De Lestres

Le Prémont

Portneuf
Provancher

Pavillon

Château

Ontario

La Barre

Léonard

Wilfrid-Pelletier

Aut. 540 Nord, Duplessis Nord

Aut. 73 S, Henri IV S, S. 307-S

Monseigneur-Grandin

Beaugé

De La Fresnière

De N
eve

rs

Pollac
k

Trémoy

Chanoine-Martin

Blanchette

Blénard

Maskinongé

Viger

Laro
che

Edward-Staveley

Noirefontaine

Louis-Francoeur

Belo
eil

Le M
arié

Pontiac

Louisiane

Au
t. 4

0 E
st,

 Au
t. C

ha
res

t E
.

Rosemont

Rosewood

Radiss
on

Père-Dollier

Argentan

Bochart

Anjou

Nantes

Bé
ca

nc
ou

r

Ch
av

ign
ea

u

Be
au

ch
am

ps

Abbevil
le

Tria
non

Juchereau-Duchesnay
Port

-Roya
l

Aut. 40 Est, Québec

Du
lhu

t

Mass
art

Claude-Picher

Viaduc

De C
havig

ny

Alfre
d-Nobel

Gabrielle-Vallée

Gasp
are

au

Louvre

Niagara

Paul-Archambault

Lambert-Closse
Lombard

Val-O
mbreu

se

Senneterre

De Longueval

Villieu

De Tilly

Îlots

Nazaire-Leclerc

En
ten

te-
Co

rdi
ale

Pé
liss

ier
-Pi

e-X
II

Nass
au

Conrad-Laforte
Jac

ques-
Amyot

Sainte-Foy-Campanile
Pommeraie

Valenciennes

Le
feb

vre

Aurigny

Sa
int

e-F
oy

Quatre
-Bourgeois

Sainte-Foy

Einstein

Quatre
-Bourgeois

Église

Neils
on

Ne
ils

on

Wilfrid-Pelletier

Henri-IV
Duplessis

Ne
ils

on

Neilson
Neilson

Charest

Neilson
Neilson

Félix-Leclerc

Gin
gra

s
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Henri-IV

Charest

Église
Watt

Sain
t-Louis

Cham
plain

Einstein Dalton

Robert-Bourassa

Quatre
-Bourgeois

Hôtels

Versant-Nord

Myrand

Sainte-Foy

Neils
on

Anse

Frank-Carrel

Cyrille-Duquet

Wolfe

Galilée

Entente

Moreau

Lavoisier

Lié
ge

ois

Fatima

Rouville

Lavigerie

Laurier

Duchesneau

Nelles

Dijon Valmont

Léon-Harmel

Duplessis

Galais

PEPS

Semple

Newton

Séminaire

Dickson

Co
rrid

or 
du

 Lit
tor

al

Brulart

Claudel

Médecine

Chapdelai
ne

Talus

Borne

Bois-Joli

Garnier

Fournier

De Mézy

Liège

Bon-AirParadis

Chanoine-Scott

Maricourt

Terrasse

Bellevue

René-Léve
sque

Central

Dandrieu

Pla
za

Lachance

Promenade

Verlaine

Bran
ly

Montbray

Dalquier Arts

Rich
er

Sasseville
La Suète

Eymard

Montpetit

Kepler

Muir

Bourbonnière

Rochette

Galvani

Saint-Sacrement

Dolan

Ardennes
Provinciale

Artisans

Franquet

Pie-XII

Trip
oli

Gregg

Forges

Gi
gn

ac
Triquet

De Joinville

Bien
court

Mainguy

Louis-Riel

Parc-Technologique

Université

Nam
ur

Marconi

Port-Royal

Valcourt

Milleret

Fontenay

Beaupré

Charles-Huot

Sieur-D'Argenteuil

Ross

Mont-Joli

Gare

Foulon

Nérée-Tremblay

Rougemont

Montreux

A.-R.-Déca
ry

Samos

Carswell
Loire

Anne-Hébert

Teillet

Villeray

Bourgogne

De Nouë

Jac
quard

Verger

Balzac
Jean-Noël

Rocs

Saint-Jude

Picardie

Université Laval

Brome

Power

Liénard

Aut. 740, Robert-Bourassa, S. 15

Foucault Diesel

Seine

Stanley

Louis-Jobin

Landry

Hochelaga

Noury

Montarville

Sémaphore

Chambly

Vautelet

Jean-Durand

Sciences-Humaines

Clairmont

Curie

Ranvoyzé

Jean-De Quen

John-West

Matapédia

De Rochebelle

Mo
nt-

Ro
ya

l

Maguire

Tanneurs

Armée

Morse

Braille

Isidore-Garon

Jean-Brilla
nt

Papin

Lalonde

Hospitalières

Julien-Green

De Villers

Dobell

Volta

Bar-le-Duc

Pijar
t

Sauvé
Bishop

Chambord

Summerside

Aut. 73 Sud, 20, Sortie 9

Sports

Visitation

Chanoine-Martin

De Sabrevois

Verd
ure

Belmont

Prévert

Seigneurs

Vincennes

Tertre

Philippe-Méthé

Jean-Dumetz

Lapointe

Brisson

Cherb
ourg

Pierre-Martin

Gaspard-Fauteux

Baillairgé

Grand-Tronc

Aviation

Hélèn
e-B

oullé

Blériot
Pagnol

Godefroy

D'Entrem
ont

Douai

Raudot

Charles-Fitzpatrick

Brouage

Corrigan

Laurentienne

Chassé

Mars
olet

Suzor-Coté

De Lestres

La Barre

Le
be

r

Wilfrid-Pelletier

Bardou

Mon-Repos

Aut. 740 Nord

Antaïok

Hertz

Fiedmont

Châtelets

Mauriac

VallonBeaugé

De La Forest

Courcelle

Fin 540, 175 N, Boul. Laurier

Richard-Turner

Louvigny

Marie-Victorin

Belleterre

Foresterie

De Launay
Desa

ndrouins

Belo
eil

De Lantagnac

Dermot

Bochart

Louis-J
etté

Abbevil
le

Crête

Willia
m-Stuart

Géro
nce-Garié

py

Go
uv

ern
eu

rs

Viaduc

Germain-des-Prés

Grésière

Boileau

Domaine-des-Retraités

Lombard

Lechasseur

Kilmarnock

Tours

Père-Jamet

De Puiseaux

Albert-Lozeau

Chate
aufort

Prével

Philip
pe-Brodeur

Poutrincourt
Jean-Luc-Giroux

Levant Fou
lon

Lavigerie

Champlain

Foulon

Hochelaga

Champlain

Église

Verger

Ce
ntr

al

Laurier

Ross

Gouverneurs

Laurier
Wilfrid-Pelletier

Jean-De Quen

Université

Henri-IV

Hôtels

Ég
lis

e
Versant-Nord

Charest

Laurier

Université Laval

Ro
be

rt-B
ou

ras
sa

Quatre
-Bourgeois

Laurier

Chapdelai
ne

Einstein
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Watt

Henri-IV

Sain
t-Louis

Sa
int

e-F
oy

Église

Charest

Versant-Nord

Pie-XII
Duplessis

Neils
on

Dalton

Champlain

Einstein

Brabant

Quatre
-Bourgeois

Hôtels

Paix

Félix-Leclerc

Myrand

Anse

Robert-Bourassa

Dijon

Wolfe

Cavelier

Moreau

Lié
ge

ois

Kepler

Frank-Carrel

Rouville

DuchesneauBégon

Lab
erg

e

Québec

Lavigerie
Laurier

Nelles

Maric
ourt

Herte
l

Valmont

Norvège

La Suète

Galais

PEPS

Bois

Séminaire

Médecine

Chapdelai
ne

Talus

Mille
retD'Amours

Fournier

Pierre-Laporte

De Mézy

Liège

Clé
rin

Blaise-Pascal

Chanoine-Scott

Terrasse

Pla
za

Promenade

Routhier

Plage-Jacques-Cartier

Bran
ly

Montbray

Dalquier

Fortelles

Rich
er

Sasseville
Alain

Montpetit

Gênes

175

Galvani

McCartn
ey

Paradis

Valentin

Robert-Cliche

Dolan

Mélèzes

Cher
bourg

Franquet

Trip
oli

Gregg

Forges

Compagnons

Triquet

Bien
court

Mainguy

Louis-Riel
Bourgogne

Université

Port-Royal

Valcourt

Fontenay

Beaupré

Gi
gn

ac

Ross

Marly

Lauzon

John-Molson

Gare

Toronto

Rocham
beau

Foulon

De Nouë

Nérée-Tremblay

Rougemont

Montreux

Samos

Carswell
Loire

Teillet

Villeray

Verger

Jean-Noël

Beauce

Rocs

Picardie

Université Laval

Laudance

Pé
rig

ny

Brome

Power

Liénard

Louis-Francoeur

Seine Stanley

Louis-Jobin

Landry

Biard

Hochelaga

Noury

Sapins

Gingras

Vautelet

Jean-Durand

Sciences-Humaines

Curie

Jean-De Quen

Matapédia

De Rochebelle

Mo
nt-

Ro
ya

l

Versailles

Braille

Isidore-Garon

Grandjean

Lenoir

Papin

Tertre

Julien-Green

De Villers

Bar-le-Duc

Pijart

Sauvé

Chambord

Aut. 73 Sud, 20, Sortie 9

Sports
Visitation

13
2

De Sabrevois

Belmont

Vincennes

Lapointe
Pierre-Martin

Rochon

De Monts
Blériot

Raudot

Gaudias-Petitclerc

Corrigan
Laurentienne

Mars
olet

Suzor-Coté

De Lestres

Château

Re
né

-Lé
ve

sq
ue

Léonard

Pontbriand

Wilfrid-Pelletier

Bridgewater

Aut. 740 Nord

Châtelets

Courcelle

De N
eve

rs

Richard-Turner

Pollac
k

Blénard

Aut. 540, Autoroute Duplessis

Louvigny

Av. des Hôtels

De Launay

Belo
eil

Rosewood

Père-Dollier

Bochart

Louis-J
etté

Abbevil
le

Fran
ce-

Prim
e

Jul
es-

Dalla
ire

Domaine-des-Retraités

Vigneault

Senneterre

Jeanne-Le Ber

Le Corbusier

Prével

Le
feb

vre

Verrières

Laurier

Ver
san

t-N
ord

Neilson

Château

Université

Ne
ils

on

Ro
be

rt-
Cl

ich
e

Fou
lon

Laurier

Laurier

Quatre
-Bourgeois

Félix-Leclerc

Cham
pla

in

LaurierWilfrid-Pelletier

Henri-IV
Verger

Neilson

Hochelaga

Charest

Laurier

Neilson

Laurier

Duplessis

Ein
ste

in
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Champlain

Charest

Co
rrid

or 
du

 Li
tto

ral

René-Lévesque

Laurier

Sain
t-Louis

Église

Myrand

Frank-Carrel

Anse

Joffre

Entente
Cyrille-Duquet

Lavoisier

Lié
ge

ois

Maguire

Holland

Brulart

Sillery

Murray

Nelles

Grande Allée

PEPS
Semple

Monk

Dickson

Léon-Harmel

Bois-Joli

Oak

Eymard

Séminaire

Belvédère
Braves Brown

Médecine

Chapdelai
ne

Valmont

Gomin

Garnier

Fraser

Bon-AirParadis

Vimy

Preston

Terrasse

Bellevue

Pla
za

Sainte-Foy

Bourbonnière

Branly

William

Hochelaga

Arts

Promenade

Rich
er

Barrin

Muir

Rochette

Parc

De Callières

Gregg

Rouville

Gi
gn

ac

Triquet

Pasteur

Jésuites

Saint-Sacrement

Université

Marconi

Valcourt

Painchaud

Grands-Pins

Charles-Huot

Ross

Foulon

Duquet

Nérée-Tremblay

Samos

Loire

Teillet

Quatre-Bourgeois

Verger

Rocs

Université Laval

Power

Liénard

De Villars

Stanley

Mérici

Geor
ge-

VI

Provinciale

Noury

Montarville

De Repentigny

Sciences-Humaines

Calixa-Lavallée

Ranvoyzé

Jean-De Quen

Ravin
Mo

nt-
Ro

ya
l

Tanneurs

Morse

Du Buisson

Jean-Brilla
nt

Lalonde

Hospitalières

Julien-Green

Dobell

Volta

Ta
illo

n

Chanoine-Morel

Thornhill

Sauvé
Bishop

Charles
Gilmour

Summerside

Ploërmel

Sports

Visitation

De Longpré

James-LeMoine

Belmont

Seigneurs

Vincennes

Lapointe

De Longueuil

Ernest-Gagnon

Gaspard-Fauteux

Baillairgé

Frontenac

Hélèn
e-B

oullé

Godefroy

Louis-Fréchette

Charles-Fitzpatrick

Carswell

Bonin

Corrigan

Laurentienne Châtellenie

Suzor-Coté

Agriculture

Ja
cq

ua
rd

Grenoble

Belcourt

Laurentides

Jar
dins-M

éric
i

Cardinal-Bégin

MacKay

Bridgewater

Ernest-Lavigne

Antaïok

Hertz

De Montigny

Fiedmont
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Sarn
ia

Grandjean

Finistère

Verd
ure

Prévert

Philippe-Méthé

Brisson

Charron De Monts

Nellig
an

Laprad
e

Le Pailleur

Blaise-Pascal-Versant-Nord

Alsace

Aut. 540 Nord

Ville
roi

De Sabrevois

D'Entrem
ont

Neuville

Isidore-Garon

Contrecoeur

Windsor

Mars
olet

De Lestres

Le Prémont

Château

Ontario

Beau
rep

aire

Portneuf

Wilfrid-Pelletier

Grand-Voyer

Blériot

Vosges

Rochon

De La Fresnière

De N
eve

rs

Beaugé

Maskinongé

Viger

Aut. 73 Sud

Laroche

Trémoy

Belo
eil

Dugué Pontiac

Louisiane
Rosemont

Rosewood

Radiss
on

Père-Dollier

Argentan

Bochart

Anjou

Père
-Pio

Nantes

Béca
ncour

Be
au

ch
am

ps

Monseigneur-Grandin

Trianon

Dompierre

Aut. 40 Est, Québec

Fran
ce-

Prim
e

Chanoine-Groulx

Claude-Picher

Dulhut

Denonville

Viaduc

Jacques-Berthiaume

De C
havig

ny

Alfre
d-Nobel

Belle
feu

ille

Monnerie

Gasp
are

au

Niagara

Anne-V
allé

e

Val-O
mbreu

se

Terrebonne
Jeanne-Le Ber

Villieu

Lam
berv

ille

Saguenay

Antoine-Du Verdier

Verte
uil

En
ten

te-
Co

rdi
ale

Pé
liss

ier
-Pi

e-X
II

Tra
cadie

De
 R

oc
he

be
lle

L'Heureux

Aut. 73 Sud, Henri IV Sud

Jac
ques-

Amyot

Poutrincourt

De Tilly

La Nouvelle-Orléans

Omer-Létourneau

Mich
ael-

Connolly

Boul. Hochelaga, Sortie 8Compagnons

Aurigny

Duvivi
er

De V
ass

an

Nia
ga

ra-
Bé

go
n

Roland-Couillard

Pinsar
t

Edmond-Gagnon
Norvège

McCartn
ey

Versant-Nord

Henri-IV

Sainte-Foy

Trip
oli

Watt

Quatre
-Bourgeois

Mélèzes

Ég
lis

e
Château

Quatre
-Bourgeois

Quatre
-Bourgeois

Félix-Leclerc

Duplessis

Strasbourg
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Watt
Dalto

n

Henri-IV

Église

Sainte-Foy

Wolfe

Charest

Quatre
-Bourgeois

Moreau

Versant-Nord

Einstein

Talus

Fournier

Chanoine-Scott

De Mézy

Robert-Bourassa

Montbray

Dalquier

Galvani

Forges

Bien
court

Mainguy

Port-Royal

Hochelaga

Mont-Joli

Rougemont

Pouliot

Jean-Noël

Picardie

Brome

Landry

Clairmont

Curie

John-West

Montreu
il

Braille

Isidore-Garon

Papin

De Villers

Pijar
t

Chanoine-Martin

De Sabrevois

Philippe-Méthé

Jean-Durand

Pierre-Martin

Grenoble

De Monts

Laprad
e

Blériot

L'Isle
-Dieu

Barolet

De R
ochebelle

Au
t. 4

40
 E,

 Ch
are

st 
E, 

S. 
139

-E

Joli-Bois

Pontbriand

Aut. 740 Nord

Dosquet

Chevremont

Monseigneur-Grandin

Vallon

Le N
oblet

Beaugé

Trip
oli

Courchesne

Aut. 73 Sud

Wilfrid-Pelletier

Beau
reg

ard

Wilfri
d-Légaré

Gigault

Desa
ndr

oui
ns

Belo
eil

Poincaré

Pontiac

Vignes

Jean-Hamelin

Fle
urs

Père-Druillettes

Neuville

Fiedmont

Claude-Picher

Jacques-Berthiaume

Argentan

Noël-Carter

Le V
errie

r

Aut. 
440

 E, Char
est

 E, S. 4-
E

François-Arteau

Verdure

Roland-Beaudin

Louisev
ille

Hôpital Laval

Lam
berv

ille

Bayo
nne

Dumontier

Verte
uil

La Suète

Chate
aufort

Chanoine-Groulx

Privat

Tra
cadie

De L
orim

ier

Bon-Accueil

Jac
ques-

Amyot

Poutrincourt

Arthur-Rousseau

Paul-De C
homedey

Aut. 440, Charest, Sortie 12

Montjoie

Aut.73 Nord, Aut. Henri IV Nord

Aurigny

Pinsar
t

Horizon

Villa-Saint-Jean

Père
-Chaumonot

Hochelaga

Église

Charest

Sainte-Foy

Vallon

Henri-IV

Einstein

Versant-Nord

Ro
be

rt-B
ou

ras
sa

Hoch
ela

ga

Ég
lis

e

Wilfrid-Pelletier

Quatre
-Bourgeois

Versant-Nord

Trip
oli
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Église

Charest

Sain
t-Louis

Watt

Henri-IV

Sainte-Foy

Dalton

Robert-Bourassa

Myrand

Cham
pla

in

Quatre
-Bourgeois

Frank-CarrelCyrille-Duquet

Wolfe

Einstein

Moreau

Lavoisier

Entente

Versant-Nord

Lié
ge

ois

Hôtels

RouvilleLavigerie

Laurier

Nelles

Léon-Harmel

PEPS

Séminaire

Médecine

Semple

Chapdelai
ne

Talus

Corrid
or du Litto

ral

Dickson

Hochelaga

Brulart

Fournier

Garnier

Bon-Air

Paradis

Bois-Joli
Terrasse

Galais

Bellevue

Pla
za

René-Léve
sque

Branly

Montbray

Arts

Rich
er

Sasseville

Muir

Rochette

Galvani

Dolan

Dalquier Bourbonnière

Gregg

Val
mont

Eymard

Forges

Gig
na

c

Triquet

Bien
court

Mainguy

Louis-Riel

Chanoine-Scott

Université

Marconi
Port-Royal

Valcourt

Fontenay

Painchaud

Anse

Beaupré

Charles-Huot

Sieur-D'Argenteuil

Ross

Mont-Joli

Nérée-Tremblay

Pouliot

Samos

Carswell
Loire

Teillet

Villeray

Jac
quard

Montreux

Verger

Rocs

Picardie

Université Laval

Brome

Power

Liénard
Aut. 740, Robert-Bourassa, S. 15

Seine

Stanley

Landry

Noury

Montarville

Chambly

Jean-Durand

Sciences-Humaines

Clairmont

Curie

Ranvoyzé

Jean-De Quen

Faraday

John-West

Matapédia

De R
ochebelle

Mo
nt-

Ro
ya

l

Fou
lon

Morse

Braille

Jean-Brilla
nt

Papin

Grenoble

Isidore-Garon

Lalonde

Hospitalières

Julien-Green

De Villers

Dobell

Volta

Pijar
t

Sauvé
Bishop

Iacurto

Chambord

Aut. 73 Sud, 20, Sortie 9

Sports

Visitation

Chanoine-Martin

Tanneurs

De Longpré

Belmont

Seigneurs

Vincennes

Parc-Technologique

De Sabrevois

Louisbourg

Lapointe

Maguire

Fabre

Pierre-Martin

Eugène-Fiset

Baillairgé

Neils
on

Gaspard-Fauteux

Hélèn
e-B

oullé

Pagnol

Godefroy

Provinciale

Ville-Marie

Amiens

Barolet

Raudot

Charles-Fitzpatrick

Gentilly

Grand-Voyer

Corrigan

Laurentienne

Suzor-Coté

Joli-Bois

Poitiers

Providence

Agriculture

Madeleine-De Verchères

La Barre

Pontbriand

MacKay

Bridgewater

Summerside

Ernest-Lavigne

Aut. 740 Nord

Dosquet

Antaïok

Hertz

Fiedmont

Général-Allard

Châtelets

Nicolas-Pinel

VallonBeaugé

De La Forest
Fin 540, 175 N, Boul. Laurier

Richard-Turner

Monseigneur-Grandin

Hocquart

Boivin

Viger

Louvigny

Mont-Marie

Marie-Victorin
Beauregard

Belleterre

Gigault

Desa
ndrouins

Be
loe

il De Lantagnac

Dermot

Vignes

De Monceaux

Somme

Louis-J
etté

Arthur-Labrie

Bernardin-Morin

Wilfrid-Pelletier

Marois

Willia
m-Stuart

Sciences-de-la-Vie

Claude-Picher

Géronce-Gariépy

Go
uv

ern
eu

rs

Sil
en

cie
us

e

Germain-des-Prés

Marie-Fitzb
ach

Joseph-Vézina

Général-Tremblay

Deschambault

Morgan

Vigneault

François-Arteau
Réal-Angers

Louis-Jolliet

Vie-Étudiante

Kilmarnock

Tours

Père-Jamet

Bruyères

Esioff-Patenaude

Bayo
nne

De Puiseaux

Albert-Lozeau

Chate
aufort

Prével

Pantaléon-Pelletier

Philippe-Brodeur

Montjoie

Henri-IV

Ro
be

rt-B
ou

ras
sa

Université Laval

Laurier

Jean-De Quen

Lavigerie

Verger

Se
mp

le

Chapdelai
ne

Ve
rsa

nt-
No

rd

Université Laval

Gouverneurs

Charest

Église

Laurier

Laurier Ég
lis

e

Laurier
Laurier

Laurier

Versant-Nord

Laurier

Cham
pla

in

Quatre
-Bourgeois

Hochelaga

Sainte-Foy
Université
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Henri-IV

Sain
te-F

oy

Pie-XII

Duplessis

Neils
on

Saint-Louis

Église

Brabant

Hôtels

Paix

Ve
rsa

nt-
No

rd

Dijon Laurier

Cavelier

Duchesneau

Bégon

Wolfe

Maric
ourt

Herte
l

Norvège

Galais

La Suète

Bois

Mille
ret

D'Amours
Watt

De Mézy

Liège

Clé
rin

Lavigerie

Routhier

Fournier

Plage-Jacques-Cartier

Fortelles

Blaise-Pascal

Montpetit

Gênes

McCartn
ey

Valentin

Mélèzes

Cherbourg

Trip
oli

Alain

Compagnons

Rosiers

Chanoine-Scott
Mainguy

Louis-Riel

Bourgogne

Pierre-Laporte

Nam
ur

Colonel-Jones

Beaupré

Marly

Lauzon

La P
éra

de

Gare

Toronto

Rocham
beau

De Nouë

Rougemont

Pouliot

Montreux

Pélissier

Fabre

Villeray

Cham
pla

in

Ottawa

Jean-Noël

Beauce

Maur

Moreau

Laudance

Pé
rig

ny

Brome

Adrien
-Drolet

Louis-Francoeur

Louis-Jobin

Landry

Biard

Sapins

Gingras

Vautelet

Seine

De Rochebelle

John-West

Quatre
-Bourgeois

Versailles

Isidore-Garon

Grandjean

Tertre

Bar-le-Duc

Strasbourg

Sarn
ia

Iacurto

Chambord

Aut. 73 Sud, 20, Sortie 9

Chanoine-Martin

Finistère
Verdure

Philippe-Méthé

Jean-Dumetz

Brisson

Charron

Rochon

De Monts

Nellig
an

Le Pailleur

Alsace

Ville
roi

Grand-Voyer

Dugué

Amiens

D'Entrem
ont

Boisverdure

Neuville

Douai

Bois-de-Chêne

Raudot

Contrecoeur

Brouage

Windsor

Mars
olet

Le Prémont

Château

Ontario

La Barre

Léonard

Pontbriand

Hochelaga

Beau
rep

aire

Îlots

Wilfrid-Pelletier

Monseigneur-Grandin

Châtelets
De La Fresnière

De N
eve

rs

Fin 540, 175 N, Boul. Laurier

Pollac
k

Trémoy

Blénard

Louvigny

Aut. 73 Sud

Laro
che

Av. des Hôtels

Gigault

Be
loe

il

Le M
arié

Pontiac

Louisiane

Rosemont

Rosewood

Dermot

Radiss
on

Père-Dollier

Argentan

Anjou

Nantes

Arthur-Labrie

Bé
ca

nc
ou

r
Be

au
ch

am
ps

Abbevil
le

Trianon

Villas

Du
lhu

t

Mass
art

Viaduc

Jacques-Berthiaume

Alfre
d-Nobel

Gabrielle-Vallée

Belle
feu

ille

Gasp
are

au

Niagara

Paul-Archambault

Lambert-Closse
Lombard

Senneterre

Villieu

Le Corbusier

De Tilly

En
ten

te-
Co

rdi
ale

Nass
au

Conrad-Laforte

Jac
ques-

Amyot

Sainte-Foy-Campanile
Pommeraie

Verrières

Arthur-Rousseau

Plais
ance

Champlain

Neilson

LavigerieDuplessis

Neilson

Plage-Jacques-Cartier

Gin
gra

s

Wilfrid-Pelletier

Laurier

Henri-IVMélèzes

Neilson

Ve
rsa

nt-
No

rd

Laurier

Quatre
-Bourgeois

Ne
ils

on

Hô
tel

s

Neilson

Ég
lis

e
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Église

Henri-IV

Sain
t-Louis

Champlain

Laurier

Hôtels Anse

Hochelaga

Wolfe
Lié

ge
ois

Rouville

Lavigerie

Nelles

Valmont

Québec

Fournier

Pla
za

Beaupré

Promenade
Sasseville

Dolan

Pierre-Laporte

Gregg

Quatre
-Bourgeois

Forges

Triquet

Mainguy

Gignac

Université

Valcourt

Fontenay

Charles-Huot

Sieur-D'Argenteuil

Ross

Co
rrid

or 
du

 Lit
tor

al

Gare

Foulon

Pouliot

Samos

Carswell

Médecine

Loire

Teillet

Villeray

Verger

Rocs
Picardie

Robert-Bourassa

Power
Brome

Seine

Stanley

Landry

Noury

Grondines Montarville

Chambly

Ranvoyzé

Jean-De Quen

Matapédia

De Rochebelle

Mont-Royal

Montreu
il

Jean-Brilla
nt

Galais

Grenoble

Lalonde

Hospitalières
Julien-Green

Dobell

Sauvé
Bishop

Iacurto

PEPS

Summerside

Visitation
Seigneurs

Vincennes

Louisbourg

Lapointe

Pierre-Martin

Eugène-Fiset

Chanoine-Scott
Aut. 73 Sud, 20, Sortie 9

La Rochelle

Ville-
Marie

L'Isle
-Dieu

Raudot

Gentilly

Chanoine-Martin

Corrigan

Domaine-Beauvoir

Chassé

Suzor-Coté

Joli-Bois

Poitie
rs

Providence

Agriculture

Montreux

Bridgewater

Ernest-Lavigne

Dosquet

Antaïok

Fiedmont

Général-Allard

Châtelets

De La Forest

Courcelle

Grand-Voyer Richard-Turner

Aut. 73 S, 20, Pont P.-Laporte

Courchesne

Louvigny

Mont-Marie

Av. des Hôtels

Marie-Victorin

Ve
nd

ée
Belleterre

Gigault

De Launay

Dermot

Fle
urs

De Monceaux

Arthur-Labrie

Longfell
ow

Retraite

Bernardin-Morin
Crête

Willia
m-Stuart

Monseigneur-Taché

Germain-des-Prés

Marie-Fitzb
ach

Noël
-Carte

r

Jules
-Dalla

ire

Joseph-Vézina

Général-Tremblay

Chambalon

Deschambault

Morgan

Vigneault

Parc-Falaise

Roland-Beaudin

Boul. Champlain

Lechasseur

Do
ma

ine
-de

s-R
etr

ait
és

Guillau
me-L

e B
reto

n

Bruyères

Esi
off

-Pa
ten

aud
e

De Saint-Castin

Albert-Lozeau

Anthony-Law

Levant

Dauterive

Centre Madelei
ne-B

erg
eron

Paul-De C
homedey

Maire-Blais

Voie d'accès pour autobus

Cap-au-Diable

Ég
lis

e

Ég
lis

e

Hochelaga

Ég
lis

e

Henri-IV

Hô
tel

s

Laurier

Quatre
-Bourgeois

Lavigerie

Laurier

Laurier

Laurier

Champlain

Jean-De Quen
Laurier

Gregg

Verger

Hoch
ela

ga

Laurier

Fou
lon
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Foulon

Saint-Louis

Maguire

Brulart

Myrand

Laurier

Nelles

Cham
plain

Dickson

Bois-Joli

Oak

René-Léve
sque

Gomin

Paradis

PrestonBourbonnière

William

Arts

Bellevue

Séminaire

Bon-Air

Muir

Rochette

Gregg

Gignac

Pasteur

Corrid
or du Litto

ral

Grands-Pins

Charles-Huot

Sainte-Foy

Samos

Triquet
Teillet

Sheppard

Joseph-Rousseau

Painchaud

Power

Liénard

De Villars

Noury

Université

Du Buisson

Lalonde

Hospitalières

Sciences-Humaines

Dobell

Université Laval

Eugèn
e-F

ise
t

Verger

Gaspard-Fauteux

Godefroy

De Lino

Charles-Fitzpatrick

Berg
erv

ille

Bonin

Médecine

Chassé

Suzor-Coté

De Marilla
c

Belcourt

Ernest-Lavigne

Maritain

Adol
ph

e-C
hap

lea
u

Coulonge

Marie-Victorin

De Lantagnac

Chanoine-Morel

Belmont

Terrasse-Stuart

Sillery

Somme

De Monceaux

Roméo-Vachon

Corrigan

Luxembourg

Géronce-Gariépy

Rodolphe-Forget

Go
uv

ern
eu

rs

Madeleine-De Verchères

Joseph-Vézina

Réal-Angers

Louis-Jolliet

Vie-Étudiante

Parc-Falaise Kilmarnock
Évariste-Leblanc

Parc-Beauvoir

Tours

Hélène-Boullé

Saint-Jean-Bosco

Joseph-Kaeble

Esioff-Patenaude

Pa
rc-

Go
mi

n

Rodrigue-Masson

Albert-Lozeau

George-Carroll

Père-Massé

Negabamat

Pantaléon-Pelletier

Anthony-Law

Philippe-Brodeur

Legardeur

Onésim
e-G

agnon

Maire
-Blais

Antaïok

Voie d'accès pour autobus

Nérée-Beauchemin

Gérard-Morisset

Claire-Vue

Pa
rc-

Bo
urb

on
niè

re
Sciences-de-l'Éducation

Narc
isse-P

éro
deau

Louis-H
.-LaFontain

e

Ca
sau

lt

Maire-Roche

Gouverneurs

Sé
mi

na
ire

Université

Univ
ers

ité

Laurier

Re
né

-Lé
ves

qu
e LaurierUniversité Laval

Marie-Victorin

Champlain

Bon-Air

Laurier
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Cham
plain

Charest

Sainte-Foy

Corridor du Littoral

René-Lévesque

Sain
t-Louis

Laurier

Église

Myrand

Anse

Grande Allée

Frank-Carrel

Cyrille-Duquet Joffre

Entente

Lavoisier

Lié
ge

ois

Maguire

Holland

Brulart

Sillery

Nelles

Léon-Harmel
PEPS

Semple

Valmont

Monk

Dickson

Bois-Joli

Oak

Eymard

Braves

Séminaire

Belvédère

Brown
Père-Marquette

Murray

Médecine

Chapdelai
ne

Rouville

Hochelaga

Garnier

Gomin

Fraser

Bon-AirParadis

Preston

Terrasse

Bellevue

Pla
za

Promenade

Bourbonnière

Érables
Artisans

Bran
ly

William

Arts

Rich
er

Barrin

Muir

Rochette

Parc
Provinciale

De Callières

Gregg

Gi
gn

ac

Triquet

Pasteur

Quatre-Bourgeois

Université

Marconi

Valcourt

Ta
illo

n
Painchaud

Grands-Pins

Charles-Huot

Ross

Robert-Bourassa

Foulon

Duquet

Nérée-Tremblay

Samos

Carswell
Loire

Teillet

Sieur-D'Argenteuil

Verger

Pente-Douce

Rocs

Université Laval

Casot

Power
Be

rge
rvi

lle
Liénard

De Villars

Stanley

Mérici

Galvani

George-V
I

Noury

Montarville

Sciences-Humaines

Ranvoyzé

Jean-De Quen

Faraday

Ravin
Mo

nt-
Ro

ya
l

Tanneurs

Morse

Jean-Brilla
nt

Crémazie

Hospitalières

Julien-Green

Dobell

Volta

Chanoine-Morel
Thornhill

Sauvé
Bishop

Jacquard

Gilmour

James-LeMoine

Matapédia
Summerside

Ploërmel

Sports

Visitation

Lescarbot

Saint-Sacrement

Belmont

Seigneurs

Vincennes

Vimy

Lapointe

Ernest-Gagnon

Gaspard-Fauteux

Baillairgé

Frontenac

Hélèn
e-B

oullé

Jean-Durand

Godefroy

Louis-Fréchette

Charles-Fitzpatrick

Bonin

Corrigan

Laurentienne

Châtellenie

Suzor-Coté

Agriculture

Belcourt

Jar
dins-M

éric
i

Cardinal-Bégin

Le
be

r

Bardou

Mon-Repos

Antaïok

Hertz

Fiedmont

Sarah

Courcelle

Richard-Turner

Cardinal-Rouleau

Marie-Victorin

Belleterre

Foresterie

De Launay

De Lantagnac

Jésuites

Montcalm

Louis-J
etté

Crête

Géro
nce-Garié

py

Go
uv

ern
eu

rs

Rodolphe-Forget

Grésière
Vigneault

Kilmarnock

Père-Jamet

Learmonth

De Puiseaux

Albert-Lozeau

Père-Massé
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ANNEXE V
(article 66)

ZONES D’ENLÈVEMENT DES RÉSIDUS ALIMENTAIRES ET FIBREUX
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ANNEXE VI
(article 89)

ZONES D’ENLÈVEMENT DES RÉSIDUS ENCOMBRANTS
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Avis de motion
Je donne avis qu’à une prochaine séance, il sera présenté un règlement

décrétant décrète l’enlèvement des matières résiduelles suivantes :

- les ordures;

- les matières recyclables;

- les résidus alimentaires et fibreux;

- les résidus verts, les résidus de la tonte de gazon, les brindilles, les
branches et les arbres de Noël naturels;

- les résidus encombrants.

À l’égard de l’enlèvement de ces matières, le règlement prescrit les
contenants qui peuvent être utilisés.

Finalement, le règlement prescrit également des amendes pour toute
personne qui contrevient à ses dispositions.

Dispense de lecture de ce règlement est demandée puisque tous les membres
du conseil ont reçu une copie du projet de règlement.




